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LISTE D’ACRONYMES 
ADL : Agence de développement local 

AIDE : Association intercommunale pour le démergement et l'épuration des communes de la province 
de Liège 

AIS : Agence immobilière sociale 

APAQ-W : Agence wallonne pour la promotion d'une agriculture de qualité 

AVIQ : Agence wallonne pour une vie de qualité 

AWAP : Agence wallonne du patrimoine 

CCATM : Commission consultative d’aménagement du territoire et de mobilité 

CCE : Conseil communal des enfants 

CLDR : Commission locale de développement rural 

CRMA : Contrat de rivière Meuse-aval 

DR : Développement rural 

FWB : Fédération Wallonie-Bruxelles 

GAL JSH : Groupe d’action local je suis Hesbignon 

GISER : Gestion intégrée sol érosion ruissellement (cellule du SPW ARNE) 

MAEC : Mesure agro-environnementales et climatiques 

PAEDC : Plan d’Actions pour l’Énergie Durable et le Climat 

PCDR : Programme communal de développement rural 

PGRI : Plan de gestion de risque des inondations 

PIMACI : Plan d'investissement mobilité active communal et intermodalité 

PIWACY : Plan d’investissement Wallonie cyclable 

POLLEC : Politique locale énergie climat 

PwDR : Programme wallon de développement rural 

ODR : Opération de développement rural 

SAU : Surface agricole utile 

SDC : Schéma de développement communal 

SDT : Schéma de développement territorial 

SGIB : Site de grand intérêt biologique 

SPI : Agence de développement territorial pour la province de Liège 

SPW ARNE : Service public de Wallonie Agriculture, ressources naturelles, environnement 

SPW MI : Service public de Wallonie Mobilité Infrastructures 

DEFINITIONS 
POLLEC : politique régionale qui permet aux communes wallonnes de bénéficier d’un soutien 
financier et méthodologique pour l’élaboration et la concrétisation de Plans d’Actions en faveur de 
l’Energie Durable et du Climat (PAEDC) dans le cadre de leur adhésion à la Convention des Maires. 

Mobilité active / mobilité douce : La mobilité active désigne les modes de transport qui reposent sur 
l’activité physique des personnes. Les formes les plus connues des modes actifs sont bien entendu 
la marche à pied et le vélo, auxquels on peut ajouter - dans une mesure bien plus relative - la 
trottinette, voire les rollers, les patins à roulettes, et autres engins de déplacement au sens du Code 
de la route (Source : Union de Villes et des Communes de Wallonie). 

Ruralité / cadre rural : La DGO3 a établi en 2021 une classification des communes wallonnes selon 
leur degré de ruralité. Le degré de ruralité correspond au pourcentage du territoire communal occupé 
par des territoires ruraux. 
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Un territoire rural est défini comme étant un secteur statistique dont la densité de population est 
strictement inférieure à 150 hab/km² et/ou 80 % de sa surface totale est couverte par des espaces 
ruraux. 

Une commune est dite « rurale » si plus de 85% de sa surface est composée de territoires ruraux. En 
regard de cette définition, la commune de Donceel est une commune « rurale ». 

Au-delà de ces composantes statistiques, la CLDR de Donceel s’est penchée sur les éléments qui 
composent sa ruralité. Ces éléments sont les suivants :  

• une urbanisation maîtrisée, c’est-à-dire des gabarit de maximum deux étages, des 
respirations entre les villages et le caractère du bâti, 

• la préservation de la nature, de l’environnement et des espaces verts, 
• un cadre de vie qui amène sérénité et calme, 
• une certaine qualité de vie et de bien-être qui vont de pair avec la sécurité et la propreté de 

la commune, 

• l’échange, la convivialité, la compréhension entre tous les acteurs de la vie de la commune, 
dont les associations, 

• l’équilibre entre le calme de la commune et les activités proposées par les associations, 
• la présence d’activités accessibles à tous (jeunes et aînés), 
• la présence d’animaux (ex : chant du coq), de fermes et de balades, 
• la présence des écoles et des églises, 
• l’intergénérationnel. 
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1 | MÉTHODOLOGIE 
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Le catalogue de projets reprend les projets identifiés lors des consultations citoyennes et l’élaboration 
du diagnostic partagé et ensuite validés par la commune et la CLDR. Il s’agit d’un document de travail 
destiné à prioriser les projets entre les différents lots. Ce document ne fera pas partie du document 
PCDR final ! 

Chaque fiche-projet du présent catalogue reprend l’intitulé du projet et un bref descriptif, sa 
justification et son lien avec la stratégie du PCDR ainsi que des indications utiles dans le cadre de sa 
mise en œuvre à savoir : les porteurs et partenaires éventuels, le budget, les pistes de financement 
et les objectifs du développement durable. 

Pour rappel, la stratégie du PCDR de Donceel est la suivante : 

 

Figure 1 – Tableau synthétique des enjeux et objectifs 

Source : SEN5, mars 2024 

ENJEU OBJECTIF OPÉRATIONNEL
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Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce 

aux espaces intérieurs et extérieurs
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besoins des différentes tranches d’âge de la 

population

Proposer des logements accessibles/adaptés aux 

jeunes/seniors/PMR pour les ancrer sur le territoire

Offrir un cadre de travail adéquat au personnel 
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Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en 

valeur les éléments naturels et paysagers

Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, 

pluviales et usées

Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en 

tenant compte de la réalité de chaque quartier

Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine 

(im)matériel

Développer et gérer un réseau de mobilité active 

cohérent et sécurisé, qui connecte les villages et les 

points d’intérêts

Canaliser la place des véhicules motorisés, en 

mouvement et à l’arrêt, sans entraver la circulation 

agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, 

les autres travailleurs et les PMR

Développer et partager la production d’énergies 

renouvelables et d'isolants biosourcés

Encourager la solidarité entre les citoyens, en 

s’appuyant notamment sur la richesse associative

Œuvrer en faveur de la pérennisation des 

exploitations agricoles locales comme entreprises 

économiques du territoire

Orienter le consommateur vers les circuits courts et 

commerces/établissements de proximité

Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et 

non-agriculteurs

Développement d'une offre alternative 

aux énergies fossiles, tant du point de 

vue de la mobilité que de l'énergie

Valorisation des acteurs locaux

Protection et développement du milieu 
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Maintien du caractère rural de la 

commune
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Dans la suite du document, elle est synthétisée comme suit : 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

Les cases surlignées en gris foncé indiquent que le projet rencontre directement cet objectif tandis 
que celles en gris clair indiquent que le projet le rencontre indirectement. 

Pour le budget, les pictogrammes sont les suivants : 

• € = moins de 10.000 euros 
• €€ = entre 10.000 et 100.000 euros 
• €€€ = plus de 100.000 euros 

Pour le développement durable, les cercles pleins indiquent que ce pilier est rencontré par le projet. 
Dans l’exemple ci-dessous, les trois piliers sont rencontrés. 

 

 

 

 

 

  

économique social 

environnemental 
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2 | CATALOGUE DE PROJETS 
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0 LES PROJETS DU LOT 0 

Plusieurs projets sont déjà mis en route (et certains terminés) depuis le lancement de l’opération de 
développement rural (ODR) : 

• Développement de l’offre sportive : 

o Fusion des deux clubs de football, rénovation des infrastructures de Limont (via un 
subside de la Région wallonne) et rénovation des infrastructures de Haneffe (via un 
subside UREBA) 

o Création d’un terrain multisports à Jeneffe 
o Souhait de développer « Je pédale pour ma forme » 

• Aménagement du réfectoire et de l’étage de l’école de Haneffe ainsi que l’installation de 
nouveaux sanitaires (plan PIE – Plan d’Investissement Exceptionnel) 

• Ouverture d’une boutique de seconde-main (dépôts-ventes) à Donceel, devant la Ruche 
fleurie 

• Édification d’un nouveau dépôt communal 

• Développement et soutien des aides (à domicile) pour les personnes âgées : 

o Création d’une brochure reprenant l’ensemble des services à destination des aînés 
o Distribution de boites jaunes 

• Mise en place de l’accueil des nouveaux habitants 

• Soutien aux synergies entre les associations et promotion de l’engagement citoyen via 
l’organisation du salon des associations (depuis mai 2024) 

• Organisation d’échanges de services et de trocs entre les citoyens : la page Facebook 
propose déjà ce type de relais. 

• Réalisation d’une étude de mobilité : étude réalisée en interne par la commune. Il est déjà 
prévu de revoir les poches de stationnement entre la rue Caquin et la rue des Combattants. 

• Communication, information et sensibilisation sur les activités et pratiques agricoles : 
rédaction et distribution de la Charte de la Ruralité 

• Réseautage entre les agriculteurs : notamment via les agri-clubs. 

• Les différentes actions mises en place par le CCN : 

o Organisation/participation à des événements : 

▪ Journée de l’arbre (en novembre 2022, 2023 et 2024) 
▪ Journée Wallonne de l’Eau (en mars 2023) 
▪ Pollini-day 1 et 2 (en 2023 et 2024) 
▪ Balade « à la rencontre de nos arbres » (en mai 2023) 
▪ Chantiers participatifs (en novembre 2023 et novembre 2024) 
▪ Concours de façades fleuries (août 2024) 
▪ Salon des associations (mai 2024) 

o Implications dans divers projets 
▪ Recensement des fascines 
▪ Nichoirs sur les églises 

• Les différentes actions de la Commission Mobilité, dont : 

o La sensibilisation au stationnement sauvage, 
o Les actions pour promouvoir les déplacements actifs via les achats chez les 

commerçants locaux. 
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1 SENSIBILISATION DES ACTEURS DU TERRITOIRE À LA 

PRÉSERVATION ET AU RENFORCEMENT DE LA 

BIODIVERSITÉ 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel et matériel 

Fiche n° 1 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Pour sensibiliser les acteurs du territoire, dont les citoyens, à la préservation de la biodiversité, les 
participants ont déjà proposé plusieurs idées :  

• Mettre en valeur les actions déjà entreprises sur la commune en installant des panneaux 
didactiques en lien avec les différents projets, 

• Informer le citoyen et prodiguer des conseils grâce à l’organisation de conférences et 
d’ateliers, la publication d’articles, l’édition de brochures ou encore l’organisation de journées 
thématiques (comme la Journée de l’Arbre). 
Les thématiques sont diverses : espèces/plantes invasives, bonnes pratiques de 
compostage, déchets verts/tontes/vidanges, cours de cuisine avec des plantes sauvages, 
visites de jardins au naturel, formations/journées naturalistes, …. 

• Encourager au bénévolat lors de chantiers participatifs (ex : pour la mise en œuvre de projets 
concrets tels que prévus dans le projet 0 ou encore pour éradiquer les plantes invasives, …), 

• Distribuer des pièges pour espèces invasives (ex : pièges contre les frelons asiatiques – 
cfr. commune de Saint-Georges-sur-Meuse). 

Notons que certains actions de sensibilisation visant certains publics plus spécifiques pourraient 
également être mises en place, notamment pour les agriculteurs. 

Toutes ces actions pourraient être combinées dans un programme d’actions qui pourrait être porté 
par le Cercle Consultatif Nature de la commune de Donceel. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
À Donceel, les espaces non bâtis représentent 95 % de la superficie totale de la commune et sont 
presqu’exclusivement dédiés à l’agriculture. 

Néanmoins, pour les doncellois, ces grandes plages agricoles sont trop peu végétalisées. En effet, ce 
paysage d’openfield entraine une biodiversité limitée. D’ailleurs, la commune de Donceel n’accueille 
aucun espace protégé (Natura 2000 ou Loi de conservation de la nature) ni site de grand intérêt 
biologique (SGIB). Malgré cette biodiversité limitée, qu’il convient pourtant de développer, les 
citoyens apprécient ces « grands espaces » et les « petits éléments naturels » qui agrémentent le 
cadre de vie au sein même des entités. De ce fait, la commune organise déjà une série d’actions en 
faveur de la biodiversité : organisation de la journée de l’arbre, réponse à divers appels à projets, 
prime communale relative aux MAEC, … Elle peut par ailleurs désormais compter sur la proactivité 
du Cercle Consultatif Nature, établi en novembre 2021.  

Notons que le volet « sensibilisation » permet également de responsabiliser davantage les citoyens 
à agir en faveur de l’environnement. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Maintenir et développer le réseau écologique, au niveau des étendues agricoles mais aussi 
dans les entités villageoises 

• Protéger la faune locale 

• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Tendre davantage vers des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et de 

l’humain 
• Encourager à l’agriculture raisonnée 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Maintenir le caractère rural 
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Il permet également de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé 
qui sont de : 

• Protéger les citoyens ainsi que le territoire, et principalement les masses d’eau, des 
pesticides et nitrates notamment dans le but d’améliorer la qualité de l’air 

• Renforcer les synergies entre les associations 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

  



 

PCDR – Commune de Donceel     15 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Cercle Consultatif 

Nature 

GAL JSH – CLDR 

Natagora 

Natagriwal 

Agriculteurs 

Apiculteurs 

CRMA 

Adalia 2.0. 

€ BiodiverCité 

AP « Vis mon 

village » 
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2 RENFORCEMENT, PRÉSERVATION ET AMÉNAGEMENT 

D’ESPACES FAVORABLES À LA BIODIVERSITÉ SUR LE 

DOMAINE PUBLIC 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 2 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Contrairement au projet n°1 qui consiste à sensibiliser le citoyen à œuvrer en faveur de la 
biodiversité, ce projet consiste quant à lui à clairement développer le réseau écologique de la 
commune de Donceel en :  

• plantant des haies ainsi que des zones boisées, 
• aménageant des prairies extensives (faiblement pâturées ou gérées en fauche tardive), des 

prairies fleuries ou encore des jachères, 

• aménageant des zones humides : mares, prairies humides,.... notamment dans les zones 
agricoles, 

• plantant des vergers haute-tige. 

Parallèlement, d’autres actions plus ponctuelles sont destinées à la protection des espèces. Il s’agit 
notamment de : 

• l’installation de nichoirs, notamment au niveau des bâtiments communaux, comme 
aménagements « témoins », avec une caméra destinée à filmer l’évolution du nid et la 
naissance des oisillons qui pourrait diffuser les images pour le grand public, 

• l’installation de perchoirs à rapaces, 
• l’installation d’écuroducs pour les écureuils, 
• l’aménagement des combles et clochers pour les chiroptères, les effraies, les choucas et les 

rapaces nocturnes en général, 
• l’aménagement de zones de nourrissage/d’abris pour la faune (ex : hérissons, , …). 

Notons que ces espaces/actions concernent uniquement le domaine public, c’est-à-dire soit des 
parcelles qui appartiennent à des propriétaires publics soit des emprises qui sont non-cadastrées. 
Par contre, ces propositions sur le domaine public devront servir d’exemples / de bonnes pratiques 
à développer sur des parcelles privées, notamment sur les parcelles agricoles (via la sensibilisation 
prévue dans le projet n°1 notamment). Les aménagements prévus seront ensuite concrétisés par les 
services communaux avec l’aide de la population et des acteurs du territoire lors de chantiers 
participatifs (agriculteurs, écoles, citoyens, etc. – lien avec le projet n°1). 

 

 

Carte des propriétaires et carte IGN 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, novembre 2024 
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Néanmoins, afin d’identifier clairement quelques lieux et aménagements à prévoir, un travail sur 
carte devra être organisé avec le Cercle Consultatif Nature ainsi que tous citoyens intéressés par 
cette thématique (GT Nature). Pour ce faire, une carte de travail sera réalisée afin de croiser le statut 
de propriété avec l’IGN et/ou l’orthophotoplan. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
À Donceel, les espaces non bâtis représentent 95 % de la superficie totale de la commune et sont 
presqu’exclusivement dédiés à l’agriculture. 

Néanmoins, pour les doncellois, ces grandes plages agricoles sont trop peu végétalisées et ce 
paysage d’openfield entraine une biodiversité limitée. En effet, en Hesbaye, les grandes cultures sont 
la norme et la plus grande partie de la surface agricole utile (SAU) de Donceel (87,5 %) est occupée 
par une agriculture impliquant la gestion de terres arables (en général des grandes cultures : les 
céréales pour la production de grains représentent près de 45 % des terres arables) alors que les 
prairies occupent moins de 20 % de la SAU. Notons également que seulement 3 ha de la SAU, soit 
0,2 %, concerne la production végétale biologique. Cela démontre le caractère intensif et 
conventionnel de l’agriculture Doncelloise (et ce à l’instar de la Wallonie et plus globalement des 
pays industrialisés). 

Rappelons également que la commune de Donceel n’accueille aucun espace protégé (Natura 2000 
ou en vertu de la Loi de conservation de la nature) ni site de grand intérêt biologique (SGIB). 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Maintenir et développer le réseau écologique, au niveau des étendues agricoles mais aussi 
dans les entités villageoises 

• Protéger/favoriser la faune locale 
• Maintenir le caractère rural 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Protéger les citoyens ainsi que le territoire, et principalement les masses d’eau, des 
pesticides et nitrates notamment dans le but d’améliorer la qualité de l’air 

• Poursuivre la gestion contre les inondations et les coulées de boue, notamment grâce à 
l’entretien du réseau d’égouttage 

• Tendre davantage vers des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et de 
l’humain 

• Encourager à l’agriculture raisonnable et raisonnée 
• Créer une identité communale 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Faciliter le dialogue entre les agriculteurs et non-agriculteurs 

• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 
qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 
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E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS POTENTIELS : 
PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Cercle Consultatif Nature 

Commune 

GAL JSH 

CLDR 

CRMA 

Natagora 

Agriculteurs 

Apiculteurs 

Natagriwal 

Adalia 2.0. 

€ BiodiverCité 

AP « Vis mon 

village » 
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3 CRÉATION DE ZONES PROTÉGÉES 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 3 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet consiste à donner un statut de protection à un ou des site(s) d’intérêt d’un point de vue de 
la biodiversité.  

Pour ce faire, il s’agit en préalable de localiser ces sites et de réaliser des inventaires faune et flore 
afin de définir le statut de protection le plus pertinent ainsi que la priorisation des sites les uns par 
rapport aux autres. Les citoyens ont déjà indiqué que certaines zones au niveau du ruisseau du 
Pecheurêwe seraient intéressantes et pourraient être prioritaires. Ce postulat sera à vérifier et le cas 
échéant à clairement délimiter. Dans tous les cas, un travail sur carte devra être organisé avec le 
Cercle Consultatif Nature ainsi que tous citoyens intéressés par cette thématique (GT Nature). 

Parmi les statuts de protection envisagés, il y a le statut de réserve naturelle (domaniale si sur 
terrains publics ou agrées si sur terrains privés) qui offre le niveau de protection le plus fort et le plus 
durable prévu par la législation. Néanmoins, ce statut n’est pas évident à obtenir car il concerne les 
habitats et espèces les plus remarquables. 

En attendant, la reconnaissance en tant que site de grand intérêt biologique (SGIB) est déjà 
intéressante pour mettre en exergue les qualités biologiques d’un site et offrir une certaine 
protection. Notons toutefois que dans ce cas, le site reste toujours ouvert aux activités humaines, 
contrairement aux réserves naturelles. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Comme indiqué précédemment, la commune de Donceel n’accueille aucun espace protégé (Natura 
2000 ou Loi de conservation de la nature) ni site de grand intérêt biologique (SGIB). Néanmoins, les 
habitants sont demandeurs de mettre en exergue les qualités biologiques de certains sites afin de 
garantir leur pérennité dans le temps. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Développer et protéger le réseau écologique, notamment dans les entités villageoises 
• Protéger la faune locale 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Maintenir le caractère rural 
• Protéger les citoyens ainsi que le territoire, et principalement les masses d’eau, des 

pesticides et nitrates notamment dans le but d’améliorer la qualité de l’air 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 
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O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Natagora 

(Hesbaye 

médiane) 

Natagriwal 

Cercle 

Consultatif 

Nature 

Commune 

Contrat de Rivière 

Meuse Aval (CRMA) 

GAL JSH 

CLDR 

DNF 

SPW – 

Environnement 

Service technique 

provincial (STP) 

€ Intervention 355 du 

plan stratégique 

relevant de la PAC 

(si acquisition) 

BiodiverCité 
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4 ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN D’ACTIONS ET DE 

SENSIBILISATION À LA QUALITÉ DES EAUX 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 4 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Le projet vise à sensibiliser le grand public et les agriculteurs à la gestion de l’eau grâce à des 
publications, des conférences, des visites d’ouvrages, des conseils ainsi que des actions concrètes 
de nettoyage des cours d’eau, de lutte contre les plantes invasives, d’octroi de primes communales1, 
etc… . 

Les différentes campagnes de sensibilisation pourraient également porter sur  

• Les alternatives aux produits phytosanitaires, 
• Le fait de moins travailler les sols, de les fissurer pour permettre l’infiltration de l’eau ou 

encore de les couvrir pour qu’ils ne s’assèchent pas de trop, 
• L’installation de citernes d’eau de pluie dont le volume dépend de la surface imperméabilisée 

et qui dispose d’un ajutage (débit de 5L/s) pour lutter contre les inondations, 

• La réutilisation des eaux grises, 
• La réalisation de test de perméabilité des sols correctement mené pour mettre en place, dès 

que c’est possible, une infiltration à la parcelle, 
• La réalisation de la certification certIBEau lors de la vente d’une habitation (certification 

« eau »).  

JUSTIFICATION DU PROJET 
L’eau est une thématique importante de la commune de Donceel puisqu’il s’agit d’un des fers de 
lance de la commune. En effet, la commune a déjà mis en place toute une série d’ouvrages destinés 
à gérer au mieux les axes de ruissellement et les aléas d’inondations afin de limiter les coulées de 
boue. La commune est d’ailleurs souvent citée comme exemplaire auprès des autres communes par 
rapport à sa proactivité sur ces questions. 

Rappelons également que le territoire communal accueille plusieurs cours d’eau : l’Yerne et le 
Pecheurêwe, qui sont tous deux des cours d’eau de 2ème catégorie gérés par le service technique 
provincial, et plusieurs cours d’eau non classés ou non-définis qui se trouvent principalement au 
niveau de Jeneffe, en souterrain, et qui sont gérés par les riverains. D’après les citoyens, les cours 
d’eau sont peu entretenus par les pouvoirs publics. Par ailleurs, l’Yerne, qui traverse l’axe Haneffe-
Donceel-Limont, est un élément identitaire fort ; il est pourtant peu visible/mis en valeur depuis le 
domaine public. 

Concernant les eaux souterraines, notons qu’un captage destiné à la production d’eau publique est 
recensé sur le territoire communal. Les masses d’eau souterraines sont toutefois recensées comme 
vulnérables, notamment aux pesticides. En effet, certaines pratiques agricoles (liées aux grandes 
cultures et à l’agriculture conventionnelle) peuvent présenter des risques pour l’environnement 
(pollution aux nitrates, aux pesticides, érosions diffuses et ruissellements importants) et pour la 
biodiversité. 

Enfin, concernant l’égouttage, la majeure partie du territoire se trouve en zone d’assainissement 
collectif et la majorité des habitants sont raccordés au réseau. Certains tronçons sont toutefois 
vétustes. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Poursuivre la gestion contre les inondations et les coulées de boue, notamment grâce à 
l’entretien du réseau d’égouttage 

• Protéger les citoyens ainsi que le territoire, et principalement les masses d’eau, des 
pesticides et nitrates notamment dans le but d’améliorer la qualité de l’air 

 
1 La commune de Donceel octroie des primes aux citoyens pour l’installation d’une microstation d’épuration ainsi que pour l’installation 
d’une citerne d’eau de pluie. 
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Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 
• Diminuer la production de déchets 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Développer et protéger le réseau écologique, notamment dans les entités villageoises 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

AUTRES 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Contrat de 

Rivière Meuse 

Aval (CRMA) 

Commune 

AIDE - GAL JSH 

CLDR 

Service technique 

provincial (STP) 

Natagriwal 

€ BiodiverCité 
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5 REMÉANDRAGE D’UNE PORTION DE L’YERNE 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 5 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Le projet consiste à réaliser un reméandrage de l’Yerne afin de : 

• Favoriser le développement la biodiversité grâce à un tracé plus naturel, 
• Respecter les normes européennes qui imposent des normes de qualité de l’eau, 
• Contribuer à la lutte contre les inondations. 

Cette fiche concerne donc l’ensemble du tracé de l’Yerne sur le territoire communal. De ce fait, il 
conviendra de redonner, dans la mesure du possible, à l’Yerne un profil plus naturel en réalisant un 
arasement des berges, un aplanissement général du lit de la rivière (souvent fortement encaissée) 
et y réinstaurer une légère sinuosité (petits méandres). En effet, ce type de cours d’eau (en fonction 
de la pente et du débit) ne se prête pas à des trop grands méandres. Par ailleurs, il conviendra de 
revégétaliser les abords berges (avec plantes et arbres typiques des bordures des cours d’eau) et 
banquettes (avec des plantes hélophytes). 

JUSTIFICATION DU PROJET 
L’eau est une thématique importante de la commune de Donceel puisqu’il s’agit d’un des fers de 
lance de la commune. En effet, la commune a déjà mis en place toute une série d’ouvrages destinés 
à gérer au mieux les axes de ruissellement et les aléas d’inondations afin de limiter les coulées de 
boue. La commune est d’ailleurs souvent citée comme exemplaire auprès des autres communes par 
rapport à sa proactivité sur ces questions. 

Rappelons également que le territoire communal accueille plusieurs cours d’eau : l’Yerne et le 
Pecheurêwe, qui sont tous deux des cours d’eau de 2ème catégorie gérés par le service technique 
provincial, et plusieurs cours d’eau non classés ou non-définis qui se trouvent principalement au 
niveau de Jeneffe, en souterrain, et qui sont gérés par les riverains. D’après les citoyens, les cours 
d’eau sont peu entretenus par les pouvoirs publics. Par ailleurs, l’Yerne, qui traverse l’axe Haneffe-
Donceel-Limont, est un élément identitaire fort ; il est pourtant peu visible/mis en valeur depuis le 
domaine public. 

De manière générale, ce type d’aménagement permet de se rapprocher d’un faciès naturel de la 
rivière plus favorable à la biodiversité. En outre, engager d’autres phases de reméandrage permettra 
de se rapprocher des normes européennes et de contribuer à la lutte contre les inondations. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Poursuivre la gestion contre les inondations et les coulées de boue, notamment grâce à 
l’entretien du réseau d’égouttage 

• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Développer et protéger le réseau écologique, notamment dans les entités villageoises 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 
• Diminuer la production de déchets 

• Protéger les citoyens ainsi que le territoire, et principalement les masses d’eau, des 
pesticides et nitrates notamment dans le but d’améliorer la qualité de l’air 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Contrat de Rivière 

Meuse Aval (CRMA) 

Service Technique 

Provincial (STP) 

SPW – Direction de 

l’Aménagement 

Foncier Rural (DAFOR) 

Commune de Donceel 

GAL JSH 

CLDR 

Cercle 

Consultatif 

Nature 

€€ BiodiverCité 

DR si la commune 

reprend la gestion 

des tronçons 

concernés par le 

reméandrage  
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6 MAINTIEN ET DÉVELOPPEMENT DES 

INFRASTRUCTURES ET INITIATIVES POUR AMÉLIORER 

LA GESTION DES COULÉES DE BOUES ET 

INONDATIONS 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel et immatériel 

Fiche n° 6 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet vise à soutenir les mesures prévues pour lutter contre les coulées de boue mais aussi à 
intervenir en prévision des événements de grandes pluies dont peuvent résulter des inondations. En 
effet, le CRMA a déjà identifié des sites problématiques ainsi que les pistes de solutions 
envisageables. 

Outre l’aspect « aménagement » de ces points noirs, cette fiche consiste également à formaliser le 
soutien de la commune sur cette problématique en s’engageant à tenir à jour le listing des sites 
problématiques (actuels et futurs), d’assurer le cadre des négociations avec les particuliers et de 
potentiellement intervenir budgétairement. 

Notons que certains ont déjà été localisés lors de l’inventaire de ces points noirs sur les petits espaces 
publics : 

 

Points noirs relatifs à la gestion des eaux 

Source : Consultations citoyennes | Fond de plan : SEN5 | Réalisation : SEN5, novembre 2024 
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Ces localisations sont les suivantes :  

• À Limont, la création d’un chemin creux le long de la rue de l’Enclos destiné à récupérer les 
eaux excédentaires et protéger les habitations (1), 

• À Jeneffe, la plantation d’arbres destinés à absorber l’eau excédentaire en amont du caniveau 
rue Lavaulx (2) ainsi que le long de la rue Lahaut (2), 

• À Donceel, la plantation d’arbres pour lutter contre l’érosion ainsi que l’installation d’une 
fascine (3). 

• La création d’un bassin d’orage en amont du village de Haneffe (1ère entrée de l’Yerne dans 
le village), 

• Ainsi que plus généralement, l’entretien des cours d’eau et la création de mares 
« temporaires » ou zones d’immersion temporaires (ZIT). 

Il faudra vérifier qu’ils correspondent aux sites problématiques référencés ci-avant. 

Notons enfin que de manière plus générale, les citoyens sont plutôt favorables à des haies vivantes 
qu’à des fascines temporaires. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Dans un territoire où les grandes cultures sont fortement représentées, un point d’attention 
particulier doit être porté aux axes de ruissellement. En effet, par le labour et autres pratiques 
agricoles conventionnelles, le sol peut perdre sa capacité drainante. Ce qui peut conduire à des 
écoulements de surfaces importants avec une force érosive conséquente (pouvant charrier une 
certaine quantité de boues). La commune de Donceel est particulièrement touchée par cette 
problématique. Les coulées de boue de 2008 ont d’ailleurs été l’élément déclencheur à la mise en 
place d’une centaine d’actions et d’ouvrages. Quelques-unes sont d’ailleurs regroupées dans un 
catalogue destiné à rendre visible le travail mené et à informer de manière transparente sur les coûts 
d’installation et d’entretien. La commune de Donceel est en effet exemplaire sur cette thématique 
et accueille régulièrement d’autres communes qui viennent s’inspirer de ses bonnes pratiques. Une 
balade didactique a d’ailleurs été organisée le 18 mars 2023 dans le cadre des Journées Wallonnes 
de l’Eau. Le travail n’est toutefois jamais terminé et il s’agit de continuer à œuvrer en ce sens. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Poursuivre la gestion contre les inondations et les coulées de boue, notamment grâce à 
l’entretien du réseau d’égouttage 

• Préserver les zones agricoles 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Développer et protéger le réseau écologique, notamment dans les entités villageoises 
• Protéger la faune locale 
• Maintenir le caractère rural 
• Créer une identité communale 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Faciliter le dialogue entre les agriculteurs et non-agriculteurs 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de chaque 
quartier 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

AUTRES 

 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CRMA 

SPW – Direction de 

l’Aménagement 

Foncier Rural 

(DAFOR) 

AIDE 

Agriculteurs 

GAL JSH 

GISER 

Cercle Consultatif 

Nature 

Natagriwal 

€€ Droit de tirage 

SPW ARNE 

PGRI 

BiodiverCité 
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7 DÉFINITION DE LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE 

D'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET D'URBANISME 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 7 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
La commune de Donceel pourrait se doter d’un ou plusieurs outils d’aménagement du territoire 
destinés à guider son évolution future. Ce document pourrait prendre la forme d’un Schéma de 
Développement Communal (SDC), c’est-à-dire un document repris dans le Code de développement 
territorial (CoDT) et qui s’applique à l’entièreté du territoire. À valeur indicative, il doit proposer une 
hiérarchisation du territoire (les villages les uns par rapport aux autres) afin de faire ressortir les 
espaces à « intensifier » de ceux qui sont à préserver et ce grâce à la mise en place de la notion de 
« centralité ». 

La commune pourrait également se doter d’autres outils qui ne sont pas régis par le CoDT, par 
exemple une charte urbanistique.  

Si le premier outil doit être réalisés par un auteur de projet agréé par la Région wallonne, le second 
pourrait être réalisé en interne. 

Par ailleurs, les citoyens ont demandé qu’une attention particulière soit portée au fait de créer des 
espaces verts dans le cadre du développement de nouveau quartier ainsi que sur la gestion des eaux 
(artificialisation des sols, etc.). 

JUSTIFICATION DU PROJET 
En regard du Plan de secteur, 89,3 % du territoire est non-destiné à l’urbanisation, dont 88 % en zone 
agricole. Les zones destinées à l’urbanisation représentent quant à elles 10,7 % du territoire, dont 
10,1 % en zone d’habitat à caractère rural. 

Les quatre entités de la commune ne disposent plus de beaucoup de disponibilités foncières. Par 
ailleurs, pour les doncellois, l’étalement foncier est un frein aux relations humaines. Si pour le 
moment la commune dispose d’un cadre de vie agréable et calme (« il fait bon vivre à Donceel »), 
les habitants craignent une perte du caractère rural du fait de l’arrivée de nouveaux habitants et de 
l’urbanisation croissante des entités par de nouvelles constructions. 

En effet, la commune a connu une augmentation de population très importante ces dernières 
décennies. Cette augmentation de population s’explique principalement par le solde migratoire, 
c’est-à-dire l’arrivée de nouveaux habitants ; le phénomène de périurbanisation est clairement 
présent sur la commune. 

Au niveau territorial, cela se traduit pour des développements immobiliers sous forme de 
lotissements depuis les années 70. Notons toutefois que ce nombre se stabilise depuis les années 
2000 et que depuis 2009, le nombre de rénovations dépasse celui des nouvelles constructions. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Encadrer l’urbanisation des villages grâce à un outil stratégique (SDC) 
• Créer entre 373 et 415 nouveaux logements pour absorber l’augmentation démographique 

(petits logements mais aussi des logements familiaux)… en bonne intelligence avec le 
cadre rural existant 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Maintenir le caractère rural 
• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Préserver les zones agricoles 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 
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E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.4 Proposer des logements accessibles/adaptés aux jeunes/seniors/PMR pour les ancrer sur 
le territoire 
 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 
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AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

SPW TLPE 

SPW ARNE 

CCATM 

CPAS 

GAL JSH 

SWL 

€€€ 

ou 

€ 

SPW TLPE 
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8 INFORMATION, SENSIBILISATION, COMMUNICATION 

AUPRÈS DES CITOYENS SUR LES DIFFÉRENTS TYPES 

D’HABITAT ET SUR L’EFFICIENCE ÉNERGÉTIQUE 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 8 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Le projet consiste à créer une sorte de « guichet du logement » qui pourrait combiner trois aspects : 

• L’un plutôt énergétique en communiquant sur l’existence, le rôle et les missions du 
coordinateur POLLEC surtout sur les thématiques en lien avec le logement dont notamment 
la diffusion de bonnes pratiques en matière d’habitat durable (matériaux, économies 
d’énergie gestion des eaux, …) et l’organisation de journées portes ouvertes sur des 
chantiers qui utilisent des matériaux biosourcés, 
 

• L’autre plutôt porté sur les « types d’habitat » et qui permettrait de  
o sensibiliser/informer aux nouvelles formes d’habitat, 
o conseiller le public pour structurer son projet et l’adapter à son besoin (ex : pour 

accueillir les grands-parents dans son logement, …), 
o sensibiliser/informer par rapport à la location solidaire (via AIS notamment).  

 
• et dans tous les cas d’/de : 

o informer sur les réglementations et aides financières existantes, 
o orienter dans les démarches administratives. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Les consommations énergétiques de la commune de Donceel sont principalement dues au 
logement / transport et la principale source d’énergie utilisée est le pétrole. La commune dispose 
pourtant d’un potentiel important de production d’énergie renouvelable / d’isolants biosourcés. En 
effet, étant donné la forte exposition du plateau hesbignon au vent, le potentiel de production 
d’énergie éolienne est avéré. Un projet éolien devait d’ailleurs voir le jour en partenariat avec RESA 
ainsi que les communes de Verlaine et Faimes (2009). Ce projet envisageait d’édifier 10 éoliennes, 
dont 7 pour RESA, une pour la commune de Donceel, une pour la commune de Faimes et une pour 
la commune de Verlaine. Par ailleurs, au vu de la présence importante de grandes cultures, ainsi que 
de la proximité d’un parc à conteneurs spécialement dédié aux déchets verts, une nouvelle piste de 
source d’énergie pourrait être envisagée : la biométhanisation (production de méthane par 
dégradation de matières organiques en l’absence d’oxygène). Une étude d’implantation a d’ailleurs 
déjà été commandée en 2015. Celle-ci fait déjà un 1er état de rentabilité d’une telle implantation, des 
critères pour sa localisation ainsi que des agriculteurs susceptibles d’être intéressés. L’utilisation de 
matières premières issues de la biomasse végétale et/ou animale pourrait également être envisagée 
en tant qu’isolant (ex : laine de mouton, chanvre, fibre de bois, etc.). 

Certains privés deviennent des producteurs à part entière d’énergie renouvelable et rentabilise leurs 
superficies de toit. Ainsi, à Donceel, un agriculteur a placé 831 panneaux photovoltaïques sur les toits 
de son exploitation maraîchère, soit une production électrique de 190 MWh/an, soit l’équivalent de 
la consommation annuelle de 38 ménages moyens. Si cette production est réinjectée sur le réseau, 
elle ne permet pas actuellement de profiter directement aux voisins, en « circuit-court », afin de 
permettre le partage d’énergie. Les citoyens ont également indiqué que le réseau actuel ne permet 
pas toujours de supporter la production électrique produite par les panneaux photovoltaïques. 

Concernant plus particulièrement le logement, il apparaît que le parc est principalement composé 
d’habitations de type ouvert (52,6 %). La part d’appartements est toutefois relativement importante 
(13 %) comparativement aux communes limitrophes. Pour la population, les immeubles à 
appartements et les grands projets immobiliers dénaturent le bâti ancien (ex : division de corps de 
fermes) et ne sont pas adaptés au milieu rural car les projets sont trop denses, souvent sans espace 
extérieur privatif et avec trop de vis-à-vis. Pourtant, les habitations « anciennes » sont trop grandes 
pour une population vieillissante et isolée et il y a clairement un besoin pour des logements adaptés 
aux personnes âgées (plus petits logements). 
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Enfin, le marché immobilier est relativement cher en comparaison des entités voisines. En effet, en 
2020, le prix médian des maisons sur Donceel est de 241.250 €, ce qui correspond à une évolution 
de 58,2 % depuis 2013. Ce prix de l’immobilier est un frein pour les jeunes ménages et/ou les jeunes 
originaires de Donceel qu’il s’agit pourtant d’ancrer sur le territoire puisqu’ils y trouvent déjà leurs 
racines et que d’autres pourraient les créer. Notons également que la commune accueille 5 
logements de transit et 12 logements sociaux. Fedasil dispose également de logements dits ILA dans 
l’ancienne école de Donceel. La part de logements publics restent toutefois relativement faible. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Augmenter la part de production d’énergie renouvelable en développant notamment un 
projet éolien citoyen 

• Offrir aux habitants des alternatives au pétrole 
• Créer entre 373 et 415 nouveaux logements pour absorber l’augmentation démographique 

(petits logements mais aussi des logements familiaux) / Développer une offre en plus petits 
logements, et ce conformément aux perspectives démographiques qui annoncent une 
augmentation importante des ménages isolés ainsi que de la population âgée / Développer 
des logements adaptés aux seniors et accessibles aux jeunes ménages 

• Augmenter la part de logements publics pour favoriser la mixité sociale 
• Capter les jeunes de moins de 20 ans et leurs parents (jeunes ménages) 
• Maintenir le caractère rural 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.4 Proposer des logements accessibles/adaptés aux jeunes/seniors/PMR pour les ancrer sur 
le territoire 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.3 Développer et partager la production d’énergies renouvelables et d'isolants biosourcés 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E2 Protection et développement du milieu naturel 



 

PCDR – Commune de Donceel     33 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

POLLEC 

Réseau Logement 

Huy-Waremme 

AIS’baye 

CPAS 

Agriculteurs 

€ Commune 

Réseau Logement 

Huy-Waremme 
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9 CRÉATION DE LOGEMENT(S) INTERGÉNÉRATIONNEL(S) 

Commune : Donceel 

Nom du village : à définir 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 9 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Le projet consiste à créer du(des) logement(s) intergénérationnels via l’achat et/ou la transformation 
d’un bâtiment existant et/ou via la construction d’un nouveau bâtiment sur un terrain. En cas de 
nouvelles construction, une attention particulière devra être portée quant à l’intégration et la 
cohérence dans le contexte bâti existant.  

Ce(s) logement(s) devraient être idéalement situés par rapport aux services et équipements 
communautaires existants ainsi qu’aux infrastructures de mobilité. 

Les publics pour ce type de logements sont principalement les personnes âgées ainsi que les jeunes 
ménages. En effet, outre le fait d’engager la solidarité entre jeunes et moins jeunes, puisque les 
jeunes permettent aux personnes âgées de garder une semi-autonomie plus longtemps que si elles 
étaient seules chez elles tout en permettant aux jeunes ménages, professionnellement actifs et 
souvent dépassés par les tâches quotidiennes, de bénéficier de leur aide pour certains services (ex : 
linge, garde d’enfants, etc.), ce système a également un double objectif : 

• offrir des logements adaptés aux personnes âgées, qui pourraient dès lors rester sur le 
territoire communal tout en remettant sur le marché immobilier de plus grands logements 
destinés aux familles (principe de régénération foncière), 

• offrir des logements abordables aux ménages qui disposent de revenus modestes et qui sont 
désireux de s’implanter / rester sur le territoire communal. 

En effet, outre l’aspect intergénérationnel2, ces logements pourraient également prendre la forme 
de logements tremplins3.  

Au vu du profil des personnes potentiellement intéressées par l’occupation de ces logements, il est 
impératif qu’un certain nombre d’entre eux répondent aux normes PMR. Ainsi, au minimum 
l’ensemble des communs et des abords doivent également être accessibles pour tous. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
L’immobilier sur la commune de Donceel est relativement cher. Le prix médian des maisons en 2020 
est de 241.250€ vs 180.000€ en Wallonie. Ce prix est un frein pour les jeunes ménages et/ou les 
jeunes originaires de Donceel qui vont avoir tendance à quitter le territoire communal. Les logements 
tremplins et intergénérationnels sont une piste de solution pour remédier à ce problème étant plus 
facilement accessibles.  

Par ailleurs, il est clair qu’au vu de la tendance au vieillissement de la population et l’augmentation 
importante de la population de 80 ans et plus, des adaptations sont également à considérer au niveau 
du logement : avec l’âge, le domicile devient souvent trop grand, inadapté ou trop cher.  

Si des besoins en petits logements sont identifiés pour répondre aux perspectives démographiques 
qui annoncent une augmentation de la population d’ici 2035, des besoins en logements familiaux 
sont également identifiés.  

Les bénéfices sont donc multiples avec ce projet : garder/attirer les jeunes sur le territoire et 
permettre aux personnes âgées de retrouver un logement accessible et adapté tout en libérant des 
logements plus grands à destination de familles dans un but de régénération foncière.  

Enfin, depuis les années 70, le territoire communal connaît des développements immobiliers sous 
forme de lotissements. Phénomène qui s’accompagne d’une arrivée massive d’une population d’âges 
homogènes. Les générations ne se côtoient plus, il y a les anciens d’un côté et les plus jeunes de 
l’autre. La création de logements intergénérationnels participe à la mixité sociale d’un village et donc 

 
2 Logement intergénérationnel : Il s’agit de logements conçus et aménagés – par un pouvoir public – pour accueillir simultanément, des 
locataires jeunes et des locataires âgés, en encourageant et en facilitant les interactions entre eux, notamment, l’échange de services. Le 
logement intergénérationnel, c’est donc davantage qu’une simple cohabitation. Sans relever pour autant de la vie communautaire, il 
comporte nécessairement une dimension d’entraide et de coopération entre les générations qui l’occupent. 
3 Logement tremplin : logement locatif mis à la disposition de jeunes ménages par une commune moyennant un loyer modéré. L’idée est de 
permettre aux jeunes de faire ainsi des économies et, endéans quelques années, de s’installer définitivement dans la commune en acquérant 
ou en construisant un logement. En effet, une partie du loyer versé est restituée aux jeunes locataires en cas d’achat ou de construction d’un 
logement dans la même commune. C’est cette restitution qui constitue l’originalité fondamentale du système. 
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au renforcement de la cohésion sociale générale en recréant des liens entre des personnes d’âges 
différents. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Faire face au vieillissement de la population en termes d’infrastructures d’accueil et de 
maintien à domicile 

• Créer entre 373 et 415 nouveaux logements pour absorber l’augmentation démographique 
(petits logements mais aussi des logements familiaux) en bonne intelligence avec le cadre 
rural existant 

• Développer une offre en plus petits logements, et ce conformément aux perspectives 
démographiques qui annoncent une augmentation importante des ménages isolés ainsi 
que de la population âgée 
Développer des logements adaptés aux seniors et accessibles aux jeunes ménages 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 

commune 
• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.4 Proposer des logements accessibles/adaptés aux jeunes/seniors/PMR pour les ancrer sur 
le territoire 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.3 Développer et partager la production d’énergies renouvelables et d'isolants biosourcés 
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AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CPAS 

Réseau Logement 

Huy-Waremme 

GAL JSH 

SWL 

€€€ DR – catégorie 4 

(logements) et 

catégories 6 ou 7 

(acquisition de 

terrains nus/bâtis) 

SWL 
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10 CRÉATION DE LOGEMENT(S) À LOYER MODÉRÉ 

Commune : Donceel 

Nom du village : à définir 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 10 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Le projet consiste à créer du(des) logement(s) à loyer modéré via l’achat et/ou la transformation d’un 
bâtiment et/ou via la construction d’un bâtiment sur un terrain. 

Ce(s) logement(s) devraient être idéalement situés par rapport aux services et équipements 
communautaires existants ainsi qu’aux infrastructures de mobilité. 

Les publics pour ce type de logements sont les personnes précarisées d’un point de vue financier. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
L’immobilier sur la commune de Donceel est relativement cher. Le prix médian des maisons en 2020 
est de 241.250€ vs 180.000€ en Wallonie. Ce prix est un frein pour les jeunes ménages et/ou les 
jeunes originaires de Donceel qui vont avoir tendance à quitter le territoire communal. Rappelons en 
effet que la commune de Donceel dispose de 6 logements publics dont 2 de transit et 4 d’insertion 
ainsi que 12 logements sociaux à Limont (en partenariat avec le Home Waremmien). Un projet de 3 
logements supplémentaires devait voir le jour rue de l’Église (toujours à Limont) mais ce projet a été 
abandonné. Fedasil dispose également de logement ILA (initiative locale d’accueil), spécifiquement 
dédiés à leur public, dans l’ancienne école de Donceel. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Faire face au vieillissement de la population en termes d’infrastructures d’accueil et de 
maintien à domicile 

• Créer entre 373 et 415 nouveaux logements pour absorber l’augmentation démographique 
(petits logements mais aussi des logements familiaux) en bonne intelligence avec le cadre 
rural existant 

• Développer une offre en plus petits logements, et ce conformément aux perspectives 
démographiques qui annoncent une augmentation importante des ménages isolés ainsi 
que de la population âgée 

• Développer des logements adaptés aux seniors et accessibles aux jeunes ménages 
• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 

commune 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 
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O1.4 Proposer des logements accessibles/adaptés aux jeunes/seniors/PMR pour les ancrer sur 
le territoire 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.3 Développer et partager la production d’énergies renouvelables et d'isolants biosourcés 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CPAS 

Réseau Logement 

Huy-Waremme 

GAL JSH 

SWL 

€€€ DR – catégorie 4 

(logements) et 

catégories 6 ou 7 

(acquisition de 

terrains nus/bâtis) 

SWL 
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11 CRÉATION D’UNE MAISON DE REPOS ET/OU D’UNE 

RÉSIDENCE-SERVICES 

Commune : Donceel 

Nom du village : à définir 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 11 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
L’objectif de ce projet est de permettre aux aînés de rester sur le territoire communal en leur offrant 
une infrastructure adaptée à leurs besoins, c’est-à-dire une maison de repos et/ou une résidence-
services4. 

Ce projet devrait idéalement se trouver à proximité des services/petits commerces afin que les 
pensionnaires puissent, dans une certaine mesure, en profiter. Ce projet pourrait être l’occasion de 
proposer des activités et services (kiné, activités sportives, etc.) qui soient également accessibles 
aux seniors vivant encore à domicile. Des rencontres et échanges intergénérationnels, notamment 
avec les élèves des écoles, pourraient aussi être mis en place (cfr. projet 28. Soutien aux activités 
intergénérationnelles). 

Notons que le bâtiment, s’il est de plus grande envergure, doit s’intégrer d’un point de vue paysager 
pour éviter de déstructurer la trame bâtie existante. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Malgré certaines aides dispensées par le CPAS, aucune infrastructure de type maison de repos ou 
résidence-services n’est actuellement présente sur le territoire. Pourtant, la commune devra faire 
face au phénomène de vieillissement de la population (+30,5 % de personnes de plus de 60 ans en 
2035).  

Avec l’âge, le domicile devient souvent trop grand, inadapté ou trop cher. En effet, les habitations 
« anciennes » sont trop grandes pour une population vieillissante et isolée et il y a clairement un 
besoin pour des logements adaptés aux personnes âgées (plus petits logements). En proposant aux 
personnes âgées de retrouver un logement accessible et adapté cela permet également de libérer 
des logements plus grands à destination de familles dans un but de régénération foncière. 

Ce projet permet également aux personnes de sortir de la solitude en partageant des moments de 
convivialité et en créant de nouveaux liens sociaux et intergénérationnels. En restant sur leur 
commune, cela leur permet de rester près de leurs proches et de garder leurs repères au sein d’un 
environnement qui leur est familier.  

Enfin, une maison de repos génère de l’emploi sur le territoire communal.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Augmenter l’offre actuelle de lits en maisons de repos et résidences services ainsi que les 
services liés aux personnes âgées (soins à domicile, activités 3ème âge, …) afin de pallier 
au phénomène de vieillissement de la population généralisé et attendu à l’échelle wallonne 
dans les prochaines années 

• Faire face au vieillissement de la population en termes d’infrastructures d’accueil et de 
maintien à domicile 

• Développer une offre en plus petits logements, et ce conformément aux perspectives 
démographiques qui annoncent une augmentation importante des ménages isolés ainsi 
que de la population âgée 
Développer des logements adaptés aux seniors et accessibles aux jeunes ménages 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 
commune 

• Développer des activités pour certains publics spécifiques (ex : les personnes actives et 
les jeunes) suivant des horaires adaptés 

 
4 Notons qu’une résidence-services ne peut être envisagée sans la création d’une maison de repos. 



 

40     SEN5 | avril 25  Pré-phase 5 : Catalogue de projets 

• Encourager à l’accueil d’infrastructures de santé 
• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 
• Créer entre 373 et 415 nouveaux logements pour absorber l’augmentation démographique 

(petits logements mais aussi des logements familiaux) en bonne intelligence avec le cadre 
rural existant 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

O1.4 Proposer des logements accessibles/adaptés aux jeunes/seniors/PMR pour les ancrer sur 
le territoire 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

AUTRES 

 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel et/ou 

PPP 

AVIQ 

GAL JSH 

€€€ Intervention INAMI 

AVIQ 
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12 VALORISATION DU (PETIT) PATRIMOINE BÂTI, 
NATUREL, PAYSAGER ET IMMATÉRIEL 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel et immatériel 

Fiche n° 12 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Le bâti, les potales, les chapelles, les arbres et haies (remarquables ou non), les points de vue mais 
également les sentiers anciens font partie du patrimoine matériel. L’histoire locale racontée par les 
aînés, tant au niveau de l’histoire des villages que des métiers ou des noms de rues, est également 
un élément de patrimoine intéressant à mettre en avant et transmettre5. Il s’agit du patrimoine 
immatériel.  

Ce projet consiste dès lors en deux volets : la restauration et la promotion de ces éléments 
patrimoine. 

Pour ce faire, le point de départ est l’établissement d’un inventaire de tous les éléments de 
patrimoine matériel en indiquant également quelles sont les priorités pour la restauration éventuelle. 

Il s’agit ensuite de nettoyer et/ou restaurer les éléments du (petit)patrimoine à partir des priorités 
définies précédemment. Quand l’espace le permet, des aménagements de convivialité pourraient 
être aménagés.. Les travaux pourraient être menés via des chantiers participatifs. 

Par ailleurs, et pour éviter les dégradations futures, un « parrain » pourrait être attribué à chaque 
élément recensé. Ce parrain aura pour objectif de s’assurer du bon état de celui-ci afin de faire 
remonter les éventuels dégâts auprès de la commune. 

Pour le volet « promotion », plusieurs idées ont déjà été émises : 

• la pose de panneaux reprenant différentes informations sur le bien. Outre l’aspect 
« informatif » pour les habitants, cette mise en valeur permettra également d’agrémenter 
les balades balisées (en effet, cette thématique du « patrimoine » doit également s’entendre 
d’un point de vue de la mobilité douce), 

• la traduction des noms de rues en wallon et leur signification, 
• la sensibilisation des propriétaires privés à la rénovation de leur bien, ayant une valeur 

patrimoniale, en les informant notamment des subventions existantes en la matière et des 
démarches à effectuer. En ce qui concerne les éventuels biens publics, la commune de 
Donceel établira son programme d’intervention sur base des opportunités, dont les 
opportunités financières, 

• l’organisation d’événements autour du patrimoine local qui permettront de soutenir la 
convivialité tout en sensibilisant la population à la valeur et l’importance du patrimoine bâti 
de la commune (exemples : apéros / pique-nique dans différents lieux patrimoniaux ou avec 
des vues ouvertes vers le grand paysage), Notons que ces événements pourraient être 
organisés en lien avec les Journées du Patrimoine (événement officiel). 

• l’organisation d’après-midi « contées » pourraient être organisées pour les écoles, 
• le balisage d’une balade historique, 
• le lancement d’actions de communication et de promotion telles que l’édition d’une brochure, 

un lien QR code vers le site interne ou encore des sorties guidées et animées avec le soutien 
et la participation d’autres citoyens, des associations et comités locaux, des écoles, de 
guides... 

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel compte sept monuments classés. Il y a également 65 biens repris à 
l’Inventaire du Patrimoine Régional6 dont 10 sont pastillés7. Ils sont répartis dans les différents 
villages. En effet, le territoire communal recèle de bâtiments intéressants : fermes, châteaux mais 

 
5 Tous ces témoignages pourraient être consignés par un historien. 
6 Cet inventaire a pour objectifs la connaissance, la protection et la gestion des biens inscrits, ainsi que la sensibilisation du public. Il n’a pas 
de valeur réglementaire. 
7 L'attribution d'une pastille à un bien inscrit lui reconnaît, lors de cette attribution, une qualité patrimoniale dont la pérennisation est 
souhaitée. 
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aussi habitations, églises, rues, etc. Néanmoins, les citoyens pointent le laxisme de certains 
particuliers pour l’entretien de leur bien (ex : moulin de Donceel, chapelle des Templiers). 

Plusieurs éléments du petit patrimoine wallon sont également intéressants : la dalle funéraire 
armoriée à Jeneffe, le poteau indicateur, la pompe à bras en fonte, la croix d’occis à Limont, … Notons 
que le coq de l’église de Donceel a récemment été redoré par un artisan, grâce à un financement de 
l’AWAP. La commune de Donceel veille également à maintenir des « marqueurs » historiques ; ainsi, 
lors de la réfection de ses voiries, les rigoles en pavés sont préservées. Les bâtiments anciens 
participent également au cachet historique des villages et il est important de noter que depuis 2009, 
le nombre de rénovations dépasse celui des nouvelles constructions. 

Le patrimoine naturel fait également partie de ces éléments à mettre en valeur. En effet, plusieurs 
arbres/haies sont repris comme remarquables. Dans un contexte d’urbanisation croissante, la volonté 
est bien de protéger et valoriser le cadre de vie paysager. 

Enfin, et comme indiqué précédemment, les éléments patrimoniaux ne sont pas uniquement des 
éléments « matériels », que l’on peut toucher ; ainsi, les vues recensées par ADESA ainsi que 
l’histoire locale racontée par les aînés sont également des éléments de patrimoine intéressants à 
mettre en avant / transmettre. Ceci est d’autant plus vrai que l’école de Haneffe a mis en place un 
projet de « l’école d’autrefois » où les aînés sont invités à partager leur souvenirs de l’école. 
Ensemble, ces éléments participent à l’identité du territoire communal. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 

commune 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Maintenir le caractère rural 
• Créer une identité communale 
• Développer les réseaux modes doux de loisirs, en lien notamment avec les anciens tracés 

des chemins et sentiers vicinaux 

• Développer et protéger le réseau écologique, notamment dans les entités villageoises 
• Dédier un lieu à la culture 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 
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E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CLDR 

Cercle Géo-historique 

AWAP 

FRW-ATEPA 

Maison du Tourisme 

€€ AWAP 

Appels à projets 

divers 
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13 RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE COMMUNALE DE 

HANEFFE 

Commune : Donceel 

Nom du village : Haneffe 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 13 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet consiste à réaménager la place communale de Haneffe en un lieu identitaire convivial et 
accessible pour tous. Cet espace situé en cœur de village est actuellement un carrefour important 
puisqu’il dessert plusieurs fonctions structurantes du territoire : l’administration communale, le CPAS, 
l’école mais aussi de l’église Saint-Pierre et son cimetière, la « Papotière » ainsi que le centre sportif 
et culturel communal « Le hall des Templiers ». 

En bordure directe de la place se trouvent le café « Le Vieux Haneffe », l’Yerne, le monument 
commémoratif de la 1ère Guerre Mondiale ainsi que par l’espace public « Espace Royal Guidon 
Hesbignon ». Ce dernier est un espace public végétal aménagé qui dispose de barbecues, de bancs 
ainsi que de tables de pique-niques. C’est finalement le seul espace « aménagé » de cet ensemble. 
Pourtant, la place de Haneffe accueille les répétitions de la fanfare à vélo ainsi que le marché des 
producteurs locaux. 

 

La place de Haneffe – proposition de périmètre d’intervention 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, décembre 2024 
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L’aménagement de cette place vise dès lors à proposer un espace public cohérent, qui permet aux 
différentes fonctions de cohabiter, tout en étant complémentaire à « l’espace Royal Guidon 
Hesbignon ». Plusieurs propositions d’aménagements ont été émises par les citoyens : 

• Tout d’abord en termes de flux de circulation et d’arrêt/repos : ce carrefour manque 
actuellement d’aménagements pour permettre à chaque usager d’y être en sécurité que ce 
soit à l’arrêt ou en mouvement. Si la place, de par son rôle de carrefour, assure les liaisons 
vers les différentes fonctions implantées à proximité, elle doit également permettre la 
rencontre. Ce projet a pour but de rendre la cohabitation entre les modes actifs et les 
véhicules motorisés moins dangereuse et de redéfinir la place dédiée à la voiture (à l’arrêt 
et en mouvement) afin de dégager des espaces sécurisés pour se poser et s’arrêter. 
Cette réorganisation des flux est également l’occasion de dégager des espaces qui pourraient 
être désimperméabilisés ou d’envisager des surfaces plus drainantes pour le stationnement 
ou la mobilité douce par exemple. 

• En termes d’activités : les nouveaux aménagements pourraient être déplaçables ou 
modulables afin d’assurer une certaine polyvalence de l’espace qui permet de répondre aux 
différents besoins. En effet, la place est source de nombreux rassemblements : elle est le 
lieu de répétition de la fanfare cycliste « Royal Guidon Hesbignon » et du marché des produits 
locaux. Néanmoins, l’implantation des commerces ambulants n’est pas toujours optimale ; 
ce projet consiste donc également à structurer leur venue en aménageant et délimitant les 
emplacements de façon plus claire et stratégique. Les emplacements pourraient également 
être équipés afin d’assurer un certain accueil/confort tant pour les commerçants que pour 
les consommateurs. En effet, ces derniers doivent pouvoir attendre et faire leurs achats dans 
des conditions sécurisées et agréables : un espace généreux et confortable, sécurisé par 
rapport à la circulation automobile et éventuellement couvert pourrait être envisageable. 
Le réaménagement de la place vise aussi une meilleure intégration des fonctions déjà 
existantes comme le café « Le Vieux Haneffe » et sa terrasse qui participeront à l’animation 
de l’espace public. 

• En termes d’éléments naturels et patrimoniaux : le réaménagement de cet espace sera 
également l’occasion de mettre en valeur la présence de l’Yerne : intensifier la végétation 
au niveau des ouvertures et du pont, mieux signaler la présence de l’eau, donner des 
informations sur le cours d’eau et réaménager ses berges sont autant de propositions. 
Le monument commémoratif est déjà bien mis en valeur sous les grands arbres. Mais sa 
position pourrait être revue suivant les aménagements qui seront à prévoir. 

• En termes de communication : L’espace étant caractérisé par une fréquentation importante 
des doncellois et des citoyens des communes voisines. Il s’agit d’un lieu idéal pour 
transmettre des informations/messages. Un dispositif fixe (structure en bois, cadres 
métalliques, etc.) qui s’intègre dans le paysage pourrait être installé afin de permettre de 
communiquer directement sur l’actualité de la commune. 

  

Photo 1 – Place de Haneffe et le Vieux Haneffe Photo 2 – Monument commémoratif 

 

Photo 3 – Exemple de signalétique extérieure : La « zone SMS » à Crisnée 

Source : https://www.lavenir.net 
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 Photo 4 – Exemple de signalétique extérieure 

Source : https://www.pic-bois.com 

Photo 5 – Exemple de signalétique extérieure 

Source : https://pano-gembloux.be 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Ce projet répond à la volonté d’aménager un espace convivial dans chaque village. Si Haneffe 
comprend déjà « l’Espace Royal Guidon Hesbignon » comme espace public végétal, les citoyens 
pointent le manque d’un espace minéral important qui serait notamment aménagé pour permettre 
de grands rassemblements. 

Pourtant, Haneffe est le village qui accueille le plus de population et de ménages. De nombreux 
services et fonctions sont présents dans le village dont notamment l’ensemble des services 
communaux qui sont regroupés autour de l’administration communale mais aussi l’école, une église, 
la Papotière, le hall sportif, etc. Ces fonctions engendrent des flux importants de circulation au niveau 
de ce carrefour sans aménagements particuliers. La place des différents usagers (piétons, vélos, 
voitures, …) n’étant pas clairement identifiée, les citoyens pointent un sentiment d’insécurité du 
point de vue de la mobilité douce. Par ailleurs, seuls deux bancs à proximité du monument invitent 
à se poser et à s’arrêter, le reste de l’espace est actuellement dédié principalement à la voiture. 

Le fait de réaménager cet espace est l’occasion de mettre en évidence les fonctions qui bordent 
directement la place comme « le Vieux Haneffe » ainsi que l’espace public « Espace Royal Guidon 
Hesbignon ». Ce projet va aussi permettre de sensibiliser les citoyens à la présence de l’Yerne et du 
monument historique.  

Le réaménagement de la place de Haneffe permet de renforcer la convivialité et la rencontre entre 
les citoyens. Elle est une piste de solution pour communiquer à propos des événements organisés  
dans la commune, des associations, services offerts,… en dehors du format numérique.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 
(ex : les adolescents) 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 

• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 
avec le charroi agricole 

• Encourager l’intermodalité 
• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc)  

• Organiser des événements dans le respect du voisinage 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 



 

PCDR – Commune de Donceel     47 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 
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AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CLDR 

CCATM 

Citoyens 

Commission Mobilité 

Cercle Consultatif 

Nature 

€€€ DR – catégorie 2 

(espaces publics) 

BiodiverCité 

Appel à projets 

divers 

PIC 
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14 RÉAMÉNAGEMENT DU CŒUR DE VILLAGE DE 

LIMONT 

Commune : Donceel 

Nom du village : Limont 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 14 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet a pour but le réaménagement du cœur de Limont afin de reconnecter les différentes 
fonctions présentes : école, église, local scout/cercle des jeunes, plaine de jeux, terrains de sport, 
etc. 

 

La place de Limont – proposition de périmètre d’intervention 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, décembre 2024 

Tout d’abord, chaque fonction devrait être libérée de stationnement et sécurisé par rapport aux 
véhicules motorisés, ces différents lieux permettent non seulement une accessibilité confortable aux 
différentes fonctions existantes mais offrent aussi aux citoyens divers lieux pour se poser, se 
rencontrer. Des événements éphémères peuvent également s’y organiser.  

Du mobilier urbain (bancs, poubelles, pots de fleurs, etc.) pourrait également être installé au sein de 
ces différents espaces. Ces derniers devraient être déplaçables afin de ne pas figer l’espace. De 
manière générale, une cohérence est souhaitée entre ces différents sous espaces qui ensemble 
forment le cœur de village de Limont : mobilier, revêtements, matériaux, etc.  

Une continuité au niveau des trottoirs devra être assurée afin de permettre aux modes doux de se 
déplacer entre les fonctions/sous espaces. Ces derniers seront praticables par tous dont les PMR. De 
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plus, une signalisation d’ensemble et efficace devra permettre aux usagers de localiser ces fonctions. 
Enfin, les marqueurs du passé que sont les rigoles en pavés doivent être maintenues. 

  

Photo 6 – Eglise de Limont Photo 7 – Plaine de jeux de Limont à côté de l’école 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Ce projet répond à la volonté d’aménager un espace convivial dans chaque village. À Limont, il s’agit 
de l’espace situé aux abords de l’école maternelle, composé d’une plaine de jeux, d’un terrain de 
pétanque, d’un terrain de tennis, et de la place communale qui se trouve au pied de l’église Saint-
Martin, soit un espace public minéral, sans aménagement spécifique, qui accueille un chapiteau lors 
d’événements. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 
(ex : les adolescents) 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 

• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 

avec le charroi agricole 
• Encourager l’intermodalité 
• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc)  

• Organiser des événements dans le respect du voisinage 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CLDR 

Citoyens 

CCATM 

Commission Mobilité 

Cercle Consultatif 

Nature 

€€€ DR – catégorie 2 

(espaces publics) 

BiodiverCité 

Appel à projets 

divers  
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15 RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE MAGNÉE DE 

DONCEEL 

Commune : Donceel 

Nom du village : Donceel 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 15 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet a pour but le réaménagement de la place de Magnée dans son ensemble afin de la rendre 
plus convivial et cohérente. Ce grand espace ouvert situé dans le village de Donceel, prend place en 
contre bas de la rue principale Oscar Renson et dispose de certains aménagements, certains 
qualitatifs, mais disparates : modules de jeux et de fitness, bancs, une boîte à livres, des bulles à 
verres enterrées et un conteneur Terre, un panneau touristique, un poteau multicolore créé par les 
enfants pour indiquer d’autres lieux du monde et leur distance, …. . Cette place est également bordée 
de bâtiments patrimoniaux dont le château de Donceel, qui accueillait autrefois le « Menestrel »8, 
ainsi que la ferme Henrotte. La place accueille également le car pour les consultations ONE et une 
brocante y est organisée annuellement. 

La différence de niveau avec la rue O. Renson est actuellement gérée grâce à la présence d’un 
escalier qui mène directement à l’arrêt de bus ainsi qu’à l’ancienne école qui accueille désormais des 
logements ILA (initiative locale d’accueil). L’église et son cimetière ainsi que le monument au mort 
se trouvent de l’autre côté de la rue O. Renson. En contre-bas de la place Magnée s’écoule l’Yerne. 

 

La place Magnée à Donceel – proposition de périmètre d’intervention 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, décembre 2024 

 
8 Ancienne boîte de nuit. 
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Ces différents éléments doivent être maintenus mais être mieux connectés entre eux lors du 
réaménagement de la place. Notons que la commune a déjà rentré un projet pour cette place dans 
le cadre de l’appel à projet « végétalisation à l’échelle d’un quartier » (2024). Par ailleurs, plusieurs 
propositions d’aménagement ont été émises lors des consultations citoyennes :  

• Modifier le revêtement afin de réduire l’imperméabilisation de la place et végétaliser 
davantage l’espace et cela de façon pertinente (essences locales, participant au réseau 
écologique communal). La végétation devrait être continue et cohérente même au-delà de 
la place : devant le château de Donceel, rue Oscar Renson, à l’abris bus.  

• Sécuriser l’espace pour les modes actifs par rapport à la rue de la Croix. 
• Réduire et délimiter l’espace dédié à la voiture (en mouvement et à l’arrêt). 
• Ajouter des arceaux pour le stationnement des vélos. 
• Améliorer l’accessibilité à la place pour les modes actifs en retravaillant notamment l’accès 

à la rue O. Renson. (cfr. Projet 24. Création d’un réseau de voies lentes).  

De manière générale, ce lieu de rencontre ouvert devrait comprendre des aménagements qui  
pourraient être déplaçables ou modulables en fonction des besoins. Sa qualité actuelle étant de 
pouvoir être utilisée pour de multiples occasions et par des usagers aux profils différents.     

Enfin, le réaménagement de cette place serait également l’occasion d’y prévoir un espace adapté à 
l’accueil d’un foodtruck, de camionnettes de producteurs locaux, etc. Le château de Donceel, 
implanté de l’autre côté de la voirie (rue de la Croix), comprend une dépendance qui pourrait à terme 
retrouver une nouvelle fonction compatible avec la vie villageoise et être davantage ouvert et en lien 
avec l’espace public sur la place de Magnée. Ce serait également l’occasion de mettre en évidence 
le patrimoine présent sur la commune. Si tel est le cas, il faudra impérativement penser au 
stationnement et à la circulation que cela pourrait engendrer.  

  

Photo 8 – Château de Donceel Photo 9 – Place Magnée à Donceel 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Ce projet répond à la volonté d’aménager un espace convivial dans chaque village. À Donceel, il 
s’agit de la place communale, dite « place Magnée ». Celle-ci se situe en contre-bas de la rue Oscar 
Renson et accueille quelques modules de jeux et de fitness ainsi qu’un banc, une boîtes à livres et 
des bulles à verres. Une brocante y est organisée annuellement et le lieu sert également d’arrêt 
ravitaillement lors de courses. Autrefois, la fête foraine y était organisée. 

Néanmoins, une attention particulière doit être portée à cette place en proposant des aménagements 
complémentaires pour toucher tous les profils (les enfants, les adolescents, les personnes âgées, 
etc.). Par ailleurs, la commune a déjà répondu à un appel à projets intitulé « Végétalisation à l’échelle 
d’un quartier » pour cet espace, démontrant de la volonté communale de le rendre plus qualitatif. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 
(ex : les adolescents) 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 
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Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 

avec le charroi agricole 
• Encourager l’intermodalité 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc)  

• Organiser des événements dans le respect du voisinage 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 
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OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CLDR 

Citoyens 

CCATM 

Commission Mobilité 

Cercle Consultatif 

Nature 

€€€ DR – catégorie 2 

(espaces publics) 

AP « Végétalisation » 

BiodiverCité 

Appel à projets divers  
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16 RÉAMÉNAGEMENT DE L’ESPACE PUBLIC DU GAJ DE 

JENEFFE 

Commune : Donceel 

Nom du village : Jeneffe 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 16 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
L’espace du GAJ est le seul endroit de Jeneffe qui permet de réunir un grand nombre de personnes. 
L’objectif de ce projet est de réaménager le lieu dans son ensemble et de façon cohérente avec les 
fonctions connexes que sont l’église et le cimetière. L’objectif est de créer des liens entre les 
différents espaces afin de renforcer la convivialité et la rencontre entre les usagers mais aussi de 
mettre en valeur le patrimoine. 

 

L’espace GAJ à Jeneffe – proposition de périmètre d’intervention 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, janvier 2025 

Au sein de l’espace du GAJ, des aménagements récents ont été réalisés avec notamment l’installation 
de modules de jeux, d’un terrain de volley, de bancs, de terrains de pétanque et de poubelles. Ces 
aménagements pourraient être intensifiés avec l’implantation de plus de bancs, d’un barbecue et de 
nouveaux modules de sport destinés à un autre public. Certains de ces aménagements pourraient 
être déplaçables ou modulables afin de pouvoir libérer l’espace pour certaines occasions.  

Cet espace ouvert pourrait être agrandi grâce à l’acquisition du terrain adjacent appartenant à la 
Fabrique d’Église. Cela permettrait d’avoir une partie davantage boisée et végétalisée afin d’y créer 
un parc mais surtout de permettre une connexion, une cheminement avec l’allée d’arbres qui monte 
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vers l’église et le cimetière végétalisé. En effet, ce cheminement doit être accessible par tous 
notamment par les personnes à mobilité réduite.  

Enfin, la zone de stationnement sur le terreplein au coin de la rue Laville et de la rue du Cimetière 
devrait quant à elle être réorganisée et davantage végétalisée afin de créer un dégagement au 
niveau de l’entrée et de la sortie qui mènent à l’église. Ce dégagement végétalisé (fleuri) est une 
accroche plus accueillante à la rue Laville et pourrait être un lieu idéal pour se poser grâce à un banc. 
L’installation d’un nouveau panneau touristique/de communication y serait pertinente. Du 
stationnement pour vélo pourrait être installé. La délimitation du stationnement ne doit pas 
empêcher l’utilisation de l’espace pour d’autres utilisations. La polyvalence de l’espace est 
importante notamment pour permettre aux enfants de faire du vélo ou autre engins à roulettes en 
dehors de la circulation.  

Enfin, l’éclairage doit être repensé dans son ensemble que ce soit en terme de circulation ou pour 
les lieux de repos. Ce dernier doit être judicieux et respectueux de l’environnement : éclairage LED, 
intelligent, capteurs, heures définies, etc. 

  

Photo 10 – Espace public du GAJ de Jeneffe Photo 11 – Terreplein au coin de la rue Laville et de la 
rue du Cimetière 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Ce projet répond à la volonté d’aménager un espace convivial dans chaque village. À Jeneffe, la 
« place communale » se trouve à l’arrière de l’église. Elle est peu aménagée et accueille un terrain 
de pétanque, trois bancs, deux modules de jeux et une table de pique-nique. L’allée de l’église mène 
également à un petit espace public utilisé comme stationnement. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 
(ex : les adolescents) 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 

avec le charroi agricole 
• Encourager l’intermodalité 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc)  

• Organiser des événements dans le respect du voisinage 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CLDR 

CCATM 

Citoyens 

Commission Mobilité 

Cercle Consultatif 

Nature 

Fabrique d’Église 

€€€ DR – catégorie 2 

(espaces publics) 

BiodiverCité 

Appel à projets 

divers 
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17 AMÉNAGEMENT DE PETITS ESPACES CONVIVIAUX ET 

VÉGÉTALISÉS DANS TOUS LES VILLAGES/QUARTIERS 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 17 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Les espaces de convivialité souhaités dans le cadre de ce projet sont des aménagements simples à 
installer dans l’ensemble des villages/quartiers ainsi que le long des chemins de promenades ou 
comme « points d’arrêt » dans les remembrements. Il s’agit en effet d’installer un banc, une table de 
pique-nique, une boîte à livres, quelques plantes ou encore un panneau didactique sur un élément 
de patrimoine ou naturel… D’autres lieux concernent par contre l’aménagement de carrefours ou 
encore la végétalisation des cours d’école. Dans tous les cas, ces aménagements simples doivent 
participer positivement au cadre de vie.  

Plusieurs localisations et propositions d’aménagements ont déjà été recensées par les citoyens lors 
de l’inventaire sur les espaces de convivialité/les espaces verts réalisé en septembre 2024 (cfr. ci-
dessous). 

 

Inventaire des espaces publics et espaces verts à améliorer 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, janvier 2025 

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel a aménagé des espaces publics conviviaux et accessibles à tous dans 
chaque village. Certains sont plus « structurants » que d’autres et ceux-ci sont d’ailleurs concernés 
par les projets précédents (projets 0 à 16). D’autres petits espaces publics sont également déjà 
aménagés en certains endroits. Citons notamment : 

• L’espace de barbecue près des logements sociaux à Limont, 



 

60     SEN5 | avril 25  Pré-phase 5 : Catalogue de projets 

• Le petit espace public de convivialité dans le quartier du Stier, en bordure de l’Yerne. Celui-
ci est composé de quelques bancs et modules de jeux pour les enfants. 

La commune dispose enfin de plusieurs bancs disséminés ça et là sur le territoire : au coin d’une 
rue, le long d’un sentier, à côté d’un monument, etc.  Ces bancs sont généralement accompagnés 
de poubelles. Plusieurs boîtes à livres sont également installées sur la commune dont une via une 
donnerie privée. 
 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 
(ex : les adolescents) 

• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Mettre en valeur le patrimoine naturel 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 

administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 

avec le charroi agricole 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 
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O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Écoles 

Comité de parents 

CLDR 

CCATM 

Associations 

Cercle Consultatif 

Nature 

Commission Mobilité 

Natagora 

GAL JSH 

€€ DR – catégorie 

2 (espaces 

publics) 

BiodiverCité 

Appel à projets 

divers 
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18 CRÉATION D’UNE MAISON RURALE 

Commune : Donceel 

Nom du village : à définir 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 18 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet consiste à développer une maison rurale sur le territoire de la commune de Donceel. « Une 
maison rurale est un bâtiment situé en milieu rural qui accueille des activités reconnues tant au titre 
des compétences de la Région wallonne que de la Communauté française »9 . La composante 
culturelle fait dès lors partie du projet. 

Cette maison rurale accueillera les différentes associations et groupements de la commune  pour 
exercer leurs activités. Elle pourra également être louée pour des événements privés. Elle doit être 
composée, à tout le moins, d’une grande salle polyvalente et modulable, d’une salle de réunion, de 
sanitaires, d’une cuisine équipée et d’un bar, de locaux de réserves ainsi que de locaux techniques. 
Par ailleurs, les accès et les entrées aux bâtiments ainsi que les différents espaces intérieurs devront 
assurer une accessibilité pour tous dont également les personnes à mobilité réduite. 

Cette infrastructure doit devenir un réel espace de convivialité permanent. Les abords doivent 
également être aménagés, tant pour les rencontres que pour la biodiversité. Ils doivent également 
permettre le stationnement voitures et vélos. 

Une bonne communication est également essentielle pour partager la programmation de la salle 
ainsi que les conditions de mises à disposition de la salle. Dans ce cadre, une charte de bonne 
occupation des lieux devra être rédigée afin d’informer des lignes de conduite à respecter lors de la 
location de la salle (notamment concernant les niveaux sonores). 

Cette nouvelle fonction pourrait s’implanter dans un bâtiment existant. L’ancien « Ménestrel », à 
Donceel, pourrait s’y prêter tout comme l’ancien football de Limont, le futur ancien dépôt communal 
ou encore l’espace du GAJ. Il est cependant à préciser que la commune de Donceel n’est pas 
propriétaire du Ménestrel ni de l’espace du GAJ.  

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel dispose de trois salles communales : le centre sportif et culturel « Les 
Templiers », l’ancien local patro à Haneffe et un petit local proche de l’école de Jeneffe. La commune 
met également à disposition des associations les réfectoires des écoles, une salle à l’administration 
communale, une salle au 1er étage de l’école de Jeneffe ainsi qu’un local pour le cercle géo-historique. 
Si certains locaux nécessitent toutefois d’être rénovés, il est à noter qu’aucun n’est adapté pour 
accueillir des événements culturels. 

Plusieurs salles privées sont également recensées pour organiser certains événements comme des 
banquets, des séminaires, etc. Le café le Vieux Haneffe est également un point de repère important 
pour les citoyens, notamment lors des manifestations. 

Concernant les moments de rencontres, les citoyens apprécient que plusieurs événements soient 
organisés au cours de l’année, dont le marché de Noël ou le marché estival. Toutefois, alors que 
certaines festivités indisposent les riverains (qu’il faut pourtant maintenir car les citoyens les 
apprécient en tant que telles), les jeunes, eux, pointent un manque d’événements festifs. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Dédier un lieu à la culture 
• Permettre l’organisation d’événements fédérateurs dans une salle communale bien 

équipée 
• Développer des activités pour certains publics spécifiques (ex : les personnes actives et 

les jeunes) suivant des horaires adaptés 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

 
9 Décret relatif au développement rural (11/04/2014). 
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• Adapter/rénover certains locaux mis à disposition des associations, notamment pour le 
stockage 

• Organiser des événements dans le respect du voisinage 
• Renforcer les synergies entre les associations 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 

• Créer une identité communale 
• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 

commune 
• Capter les jeunes de moins de 20 ans et leurs parents (jeunes ménages) 
• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 

administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 
qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 
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O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.3 Développer et partager la production d’énergies renouvelables et d'isolants biosourcés 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

AWAP 

Province de Liège 

FWB 

Associations 

€€€ DR – catégorie 1 

(bâtiment de 

services) 

DR – catégorie 6 

(acquisition de 

terrain bâti) 

FWB 

UREBA 

AWAP ? 

BiodiverCité 

Appel à projets 

divers 
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19 AMÉNAGEMENT D’UN TIERS-LIEU RURAL 

Commune : Donceel 

Nom du village : à définir 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 19 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet a pour objectif d’aménager un tiers-lieu sur le territoire communal. Il s’agit d’un espace 
polyvalent et flexible qui encourage la mutualisation d’espaces et de compétences. Il permettra 
d’accueillir une variété d’activités et de rassembler les citoyens. Le tiers lieu pourrait, par exemple, 
offrir un espace de travail de proximité avec la mise à disposition de bureaux, d’une salle de réunion, 
d’un local pour un médecin itinérant ainsi que du wi-fi pour les citoyens n’ayant pas accès à ces 
équipements chez eux (dont les jeunes qui ont émis ce besoin lors de la consultation qui leur était 
dédiée). Ce lieu pourrait également servir pour les activités de loisirs, d’apprentissage pour les 
différentes tranches d’âge de la population (club de lecture, ateliers pour les aînés, etc.) ou encore 
pour des projets collaboratifs. Les associations pourraient dès lors également utiliser cet espace pour 
leurs réunions par exemple. 

Ce lieu pourrait par exemple s’installer dans la Chapelle des Templiers qui devrait faire l’objet d’une 
réaffectation10 ou dans le « presbytère bis », en face de La Papotière (et en face de la Chapelle des 
Templiers). En effet, cette localisation à proximité de l’espace public réaménagé d’Haneffe (cfr. projet 
n°0) et des fonctions déjà existantes est idéale pour la création d’un tiers-lieu. Il est en effet important 
que ce projet soit facilement accessible aussi bien pour les modes actifs que pour les véhicules 
motorisés. Des arceaux pour vélos pourront être installés au niveau des espaces extérieurs du 
bâtiment.  

Enfin, la communication autour de ce projet est nécessaire pour qu’il soit connu auprès de l’ensemble 
des citoyens et utilisé à différents moments et par différents publics. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel dispose de trois salles communales : le centre sportif et culturel « Les 
Templiers », l’ancien local patro à Haneffe et un petit local proche de l’école de Jeneffe. La commune 
met également à disposition des associations les réfectoires des écoles, une salle à l’administration 
communale, une salle au 1er étage de l’école de Jeneffe ainsi qu’un local pour le cercle géo-historique. 
Certains locaux nécessitent toutefois d’être rénovés.  

Plusieurs salles privées sont également recensées pour organiser certains événements comme des 
banquets, des séminaires, etc. Le café le Vieux Haneffe est également un point de repère important 
pour les citoyens, notamment lors des manifestations. 

Le tissu associatif est également bien développé et apporte dynamisme et convivialité. Il est 
également soutenu par la commune qui met à disposition des locaux ainsi que du matériel, des 
moyens humains et un subside annuel de 50.000 euros. Toutefois, les associations regrettent de ne 
pas y avoir accès de manière « équitable » ou en suffisance. Les associations font également 
remarquer qu’il y a peu de synergies, qu’elles se connaissent peu.  

Par ailleurs, les habitants notent un essoufflement : les nouveaux habitants et les jeunes 
s’investissent peu et les anciens démissionnent. Le bénévolat ne fonctionne plus et les citoyens se 
désinvestissent peu à peu. 

Ce lieu est dès lors très important pour jouer un rôle au niveau de la cohésion sociale grâce à la 
création d’échanges et de liens sociaux. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Adapter/rénover certains locaux mis à disposition des associations, notamment pour le 
stockage 

• Renforcer les synergies entre les associations 
• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 

 
10 Attention qu’à l’heure actuelle, la commune n’est pas propriétaire de la Chapelle des Templier. Il s’agit ici d’un 
exemple de localisation pour ce type de projet. 
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Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 
• Renforcer la cohésion du secteur économique 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Capter les jeunes de moins de 20 ans et leurs parents (jeunes ménages) 
• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 

administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Offrir des alternatives crédibles à la voiture individuelle et les promouvoir 
• Encourager l’intermodalité 
• Offrir aux habitants des alternatives au pétrole 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 

• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 
qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                  

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 
 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 



 

PCDR – Commune de Donceel     67 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CPAS 

CPAS 

Écoles 

Associations 

€€€ DR – catégorie 

6 (acquisition 

de terrain bâti) 

DR – catégorie 

1 (bâtiment de 

services) 

UREBA 

AWAP ? 

BiodiverCité 

Appel à projets 

divers 
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20 AMÉNAGEMENT D’UN LIEU DE CONVIVIALITÉ POUR LES JEUNES 

Commune : Donceel 

Nom du village : à définir 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 20 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet vise à créer un espace extérieur convivial principalement destiné aux jeunes de 12 à 20 
ans. Ce lieu leur permettra de se rassembler, de se retrouver et de partager des moments autour de 
différentes activités grâce à des aménagements comme une agora multisports, un parcours de sauts 
ou de vélo ou encore des modules sportifs.  

Pour accompagner ces aménagements, du mobilier urbain (bancs, tables, etc.) pourrait également 
être installé à proximité. En diversifiant les activités possibles, cet espace permettra d’attirer 
davantage de jeunes aux intérêts différents.  

Conçu initialement pour les adolescents, cet espace sera bien évidemment accessible à l’ensemble 
des citoyens. 

Concernant la localisation, les espaces situés entre l’administration communale, l’école et le terrain 
de foot semblent idéal, et ce d’autant plus si une liaison de mobilité douce est effectivement réalisée 
vers Jeneffe via le chemin de remembrement (cfr. projet 24. Création d’un réseau de voies lentes). 
En effet, cette localisation a l’avantage d’être relativement cachée et intime tout en offrant un 
minimum de contrôle social de par la proximité des habitations/autres fonctions. Ajoutons également 
que le fait de jouxter l’école implique que cet espace pourrait également être utilisé par les élèves 
dans le cadre d’activités sportives par exemple.  

 

Nouveau lieu de convivialité pour les jeunes – proposition de périmètre d’intervention 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, janvier 2025 
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Enfin, ce nouvel espace extérieur devra faire l’objet d’une signalisation efficace afin d’être connu et 
utilisé des jeunes et de l’ensemble des potentiels usagers. En effet, dans le cas de l’implantation à 
l’arrière de l’administration communale, les terrains ne sont pas spécialement visibles depuis la rue.  

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel organise déjà une série d’activités pour les jeunes, cependant, les espaces 
extérieurs tels qu’ils sont aménagés actuellement offrent peu d’équipements spécifiquement 
adaptés à cette tranche d’âge. Bien que des équipements existent déjà sur la Place Magnée à Donceel 
(modules sportifs), ce projet vise à enrichir l’offre avec des infrastructures complémentaires. 

De plus, il est ressorti que la commune de Donceel a de plus en plus de difficultés à capter les jeunes 
de moins de 20 ans et leurs parents sur le territoire. Ce projet propose des équipements qui 
répondent aux attentes et aux besoins de cette tranche d’âge. Les activités proposées seront variées 
afin de toucher différents profils, les intérêts d’un jeune de 12 ans n’étant pas les mêmes que ceux 
d’un jeune de 17 ans.   

Cet espace est conçu comme un lieu de rencontre et d’échanges, favorisant le lien social entre les 
jeunes. Il est également une occasion pour les jeunes qui se sentent isolés de créer des relations et 
de partager des moments conviviaux. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 
(ex : les adolescents) 

• Développer des activités pour certains publics spécifiques (ex : les personnes actives et 
les jeunes) suivant des horaires adaptés 

• Capter les jeunes de moins de 20 ans et leurs parents (jeunes ménages) 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 

administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 
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OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Cercle des 

Jeunes 

Mouvements 

de jeunesse 

€€ Infrasports 

Appel à projets 

divers 
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21 VALORISATION DU FOLKLORE LOCAL PAR 

L’ORGANISATION DE MOMENTS CONVIVIAUX 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 21 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet a pour objectif de revaloriser le folklore local en promouvant davantage son histoire, ses 
coutumes, ses traditions, etc. Pour ce faire, une communication pourra se faire via différents canaux 
tels que le bulletin communal, le site internet de la commune et les réseaux sociaux.  

En parallèle, des événements conviviaux, accessibles à tous, pourraient être organisés pour 
encourager les habitants - jeunes et moins jeunes, nouveaux et anciens - à s’engager dans la 
préservation et la transmission de ce patrimoine culturel. Ces rencontres festives, organisées à des 
moments stratégiques de l’année, prendront la forme de grands apéros ou de barbecues. Ces 
derniers seront attrayants pour toute la famille (châteaux gonflables, stand de nourriture, etc.) afin 
d’attirer le plus de monde.  

Ces événements seront l’occasion de renforcer et de créer des liens entre les citoyens et les 
associations responsables du folklore local, telles que la Fanfare cycliste « Royal Guidon 
Hesbignon »). La ville jumelée de Montecalvo-Irpino sera invitée à y participer renforçant ainsi les 
échanges culturels. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel est une commune où « il fait bon vivre ». Néanmoins, les habitants craignent 
une perte du caractère rural du fait de l’arrivée de nouveaux habitants et de l’urbanisation croissante 
des entités. En effet, et pour rappel, Donceel compte 3.120 habitants au 1er janvier 2022 et a connu 
une augmentation de population très importante ces dernières décennies. Cette augmentation de 
population s’explique principalement par le solde migratoire, c’est-à-dire l’arrivée de nouveaux 
habitants ; le phénomène de périurbanisation est clairement présent sur la commune. 

D’après les citoyens, malgré l’organisation de « l’accueil des nouveaux habitants », les nouveaux 
arrivés n’ont pas toujours facile/l’envie de s’intégrer. Certains habitants parlent même de « village 
dortoir ». Les nouveaux habitants indiquent également que les anciens ne sont pas toujours 
accueillants vis-à-vis de cette nouvelle population qui s’installe. 

Le tissu associatif est pourtant bien développé et apporte dynamisme et convivialité. Certaines 
associations sont d’ailleurs présentes depuis de nombreuses années : c’est le cas de la fanfare à vélo 
« Royal Guidon Hesbignon ».  

Toutefois, malgré ce dynamisme, les habitants notent un essoufflement : les nouveaux habitants et 
les jeunes s’investissent peu et les anciens démissionnent. Le bénévolat ne fonctionne plus et les 
citoyens se désinvestissent peu à peu. 

Organiser de nouveaux événements conviviaux autour de ce patrimoine permettra de le valoriser et 
de le rendre plus accessible et adapté aux attentes actuelles. Ce projet contribue aussi à renforcer 
l’attractivité touristique du territoire.  

Par ailleurs, en rassemblant des personnes d’âges et d’horizons différents, ces événements 
participent pleinement au renforcement de la cohésion sociale.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Créer une identité communale 
• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 

commune 
• Capter les jeunes de moins de 20 ans et leurs parents (jeunes ménages) 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 
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• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 
• Développer des activités pour certains publics spécifiques (ex : les personnes actives et 

les jeunes) suivant des horaires adaptés 
• Organiser des événements dans le respect du voisinage 
• Renforcer les synergies entre les associations 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

22 MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS DE L’ÉTUDE DE 

MOBILITÉ 

Commune : Donceel Fiche n° 22 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Citoyens 

CLDR 

Associations 

€ Commune 
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Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet a pour objectif de mettre en œuvre les recommandations préconisées dans l’étude de 
mobilité (cfr. projet du lot 0) qui n’ont pas trait aux voies lentes ou aux effets de porte (voir projets 
suivants). Il s’agira donc principalement des propositions qui concernent les « cœurs de village » et 
qui pourraient porter sur les actions suivantes : limitation de la vitesse , aménagements qui offrent 
une place légitime à tous les usagers (ex : espace partagé, organisation du stationnement pour éviter 
qu’il n’encombre les trottoirs et les accotements, …). 

Rappelons que les recommandations seront établies à partir des points d’attention relevés lors des 
différentes phases de consultation ainsi qu’à partir du réseau vélo utile établi par le GAL. La 
Commission Mobilité ainsi que la CCATM doivent également faire partie de la réflexion. Les 
recommandations devront ensuite être priorisées dans le temps. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Grâce aux routes nationales, il est aisé de se déplacer en voiture vers Waremme comme vers Liège, 
ou encore de relier les grands axes que sont les autoroutes E40 et E42. Ceci peut expliquer le succès 
de la voiture individuelle, et ce d’autant plus qu’il n’y a pas de gare et que les bus offrent des lignes 
essentiellement scolaires. 

Pourtant, au niveau des consommations énergétiques à l’échelle communale, il apparaît qu’elles sont 
principalement dues au logement / transport et la principale source d’énergie utilisée est le pétrole. 

Afin de faire face aux défis environnementaux, sociétaux et économiques, la mobilité est dès lors un 
volet de travail incontournable pour la commune, et ce même s’il convient de rappeler que la 
situation de la commune n’est pas non plus catastrophique. En effet, le réseau de trottoirs est 
relativement bien développé pour une commune rurale. En effet, la plupart des rues disposent à tout 
le moins d’un trottoir d’un côté de la route et le stationnement est relativement bien organisé par du 
marquage en voirie même si certains trottoirs restent confrontés au stationnement sauvage. Par 
contre, peu de passages pour piétons sont recensés, notamment aux grands carrefours ou à 
proximité des fonctions plus structurantes (ex : le centre sportif). Les voiries régionales disposent 
presque toujours d’accotement au niveau des traversées des villages mais ceux-ci sont tout autant 
utilisés par le stationnement entraînant de facto un problème de sécurité pour le piéton. 

Concernant le réseau de « loisirs » pour les piétons, quatre promenades balisées sont présentes sur 
le territoire communal. Ces promenades empruntent les voiries communales, les chemins de 
remembrement ainsi que certains tronçons de chemins et sentiers uniquement dédiés aux 
promeneurs. C’est le cas notamment du sentier didactique de la Dicque. Au nord de la commune, la 
véloroute de la Bière reliant Liège à Hannut (RAVeL) passe sur une partie du territoire de Donceel. 

Concernant les cyclistes, la commune de Donceel a manifesté la volonté de remettre une demande 
de subside régional dans le cadre du Plan d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY). Néanmoins, 
la nature des délais et le départ du conseiller en mobilité de la commune, entre autres, n’ont pas 
permis à l’équipe en place de compléter un dossier à temps. Cette première tentative n’en a pas 
moins induit une dynamique, dont témoigne la création d’une Commission Mobilité ainsi que la 
réalisation d’un audit cyclable par ProVélo et Tridée. Parmi les pistes d’actions proposées, il y a 
notamment l’aménagement d’infrastructures cyclables puisqu’il n’existe actuellement aucun 
aménagement ni aucun itinéraire sécurisé vers les fonctions structurantes, dont les écoles. 

Notons enfin que la mobilité douce est particulièrement importante pour les jeunes puisque c’est leur 
mode de déplacement privilégié pour les activités extra-scolaires intra-communales. Ce qui leur 
permet une certaine autonomie. Pour celles effectuées en-dehors de la commune, ils doivent par 
contre souvent disposer d’une voiture ou solliciter leurs parents. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Développer les réseaux modes doux de loisirs, en lien notamment avec les anciens tracés 
des chemins et sentiers vicinaux 

• Offrir des alternatives crédibles à la voiture individuelle et les promouvoir 
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• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 
avec le charroi agricole 

• Encourager l’intermodalité 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Offrir aux habitants des alternatives au pétrole 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 
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AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Commission Mobilité 

CCATM 

GAL JSH 

GRACQ 

ProVélo 

Police 

SPW MI 

TEC 

Agriculteurs 

€€€ DR 

PIMACI 

PIWACY 

TEC 
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23 AMÉNAGEMENTS D’EFFETS DE PORTES DANS LES 

VILLAGES 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 23 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Un « effet de porte » marque le début de l’urbanisation, soit le passage de la route à la rue, et a un 
but identitaire et/ou sécuritaire. En effet, si ce dernier doit permettre la sécurisation des modes doux 
et la réduction de la vitesse des voitures, le premier porte davantage sur la communication des 
spécificités du village ou de la commune. 

Si les exemples d’aménagements sont très diversifiés (ex : rétrécissement par chicane ou îlot central, 
aménagement des abords par des plantations ou du mobilier urbain, revêtement différencié, bande 
de ralentissement, mats, totems ou sculptures, etc), il est toutefois important de sortir des 
« marqueurs routiers » (c’est-à-dire uniquement des potelets, des coussins berlinois, etc) pour avoir 
des effets de porte intégrés d’un point de vue paysager et qui mettent en valeur, le cas échéant, 
certains éléments du patrimoine naturel et/ou bâti. Les aménagements doivent également tenir 
compte du charroi agricole. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Grâce aux routes nationales, il est aisé de se déplacer en voiture vers Waremme comme vers Liège, 
ou encore de relier les grands axes que sont les autoroutes E40 et E42. Ceci peut expliquer le succès 
de la voiture individuelle, et ce d’autant plus qu’il n’y a pas de gare et que la politique communale 
en faveur des modes doux en est encore à ses débuts. D’ailleurs, en 10 ans, le parc automobile de 
l’entité a cru de 18 % pour atteindre le chiffre de 2.557 véhicules, dont 1.823 (71,3  %) voitures 
privées pour 2.544 habitants de 18 ans et plus. Ceci revient à un ratio de 0,99 véhicule par doncellois 
de 18+. La voiture reste donc clairement le moyen de déplacement principal. 

D’après les citoyens, le réseau routier communal est jugé en bon état. Néanmoins, les automobilistes 
roulent vite, tant au sein des villages qu’en-dehors et les ralentisseurs de type « bacs à fleurs » sont 
inefficaces. Les aménagements de réduction de vitesses sont peu adaptés au charroi agricole et ne 
sont pas toujours respectés en termes de priorité. Les doncellois ont également indiqué que 
beaucoup d’automobilistes utilisent les chemins de remembrement et que certains carrefours sont 
dangereux, notamment parce que les priorités de droite ne sont pas respectées. Il s’agit donc de 
davantage marquer les entrées des villages afin que chacun puissent se sentir en sécurité. Il s’agit 
également de mettre en valeur les spécificités et le patrimoine local. 

 

Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 
avec le charroi agricole 

• Mettre en valeur les éléments patrimoniaux 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Développer les réseaux modes doux de loisirs, en lien notamment avec les anciens tracés 
des chemins et sentiers vicinaux 

• Offrir des alternatives crédibles à la voiture individuelle et les promouvoir 
• Encourager l’intermodalité 
• Faciliter le dialogue entre les agriculteurs et non-agriculteurs 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Commission Mobilité 

CCATM 

GAL JSH 

GRACQ 

ProVélo 

Police 

SPW MI 

Agriculteurs 

€€€ PIMACI 

DR – catégorie 5 

(autres espaces 

publics) 
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24 CRÉATION D’UN RÉSEAU DE VOIES LENTES 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 24 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet vise à améliorer et développer les chemins et sentiers existants pour les déplacements de 
loisirs et utilitaires à travers le territoire communal.  

Le réseau de « loisirs », bien que déjà développé, pourrait être davantage étoffé en tenant compte 
du patrimoine qui serait mis en valeur dans la fiche 0. Valorisation du (petit) patrimoine bâti, naturel, 
paysager et immatériel. Les nouveaux tracés pourraient se baser sur les chemins et sentiers 
historiques et être praticables/accessibles par tous, dans la mesure où l’intérêt et la préservation de 
la biodiversité est garanti (cfr. grille de critères proposée dans le projet 20. Réalisation d’une étude 
de mobilité). 

Pour le réseau « utilitaire », il s’agit de connecter les différents points d’intérêts (espaces 
publics/fonctions) au sein des villages. Pour ce faire, de nouveaux cheminements alternatifs, 
pourraient être créés. Ces itinéraires bis destinés aux modes actifs, à l’abri de la circulation 
automobile, permettent des déplacements plus sécuritaires, qualitatifs et agréables.  

Trois itinéraires sont déjà proposés, certains utilitaires et d’autres de loisirs : 

• Connexion entre Haneffe – Jeneffe – liaison utilitaire 

Le premier cheminement proposé permettrait de relier le pôle administratif/scolaire situé à Haneffe 
au village de Jeneffe. L’idée serait de limiter l’accès de la rue Vieille Voie et de la rue des Champs 
aux usagers actifs et aux véhicules agricoles uniquement (panneau F99c). Par ailleurs, pour dissuader 
encore davantage le passage des automobilistes, ces rues pourraient être transformé en bi-bandes11. 

Des panneaux de signalisation devront être installés à chaque extrémité de ce chemin de 
remembrement pour informer les automobilistes qu’ils ne sont pas autorisés à emprunter cet 
itinéraire. Un sas d’entrée devra être aménagé à l’entrée du chemin réservé avec la présence d’un 
dispositif comme un potelet par exemple afin d’empêcher que les véhicules motorisés ne passent.   

  

Photo 12 – Rue des Champs 

Source : Google Maps 

Photo 13 – Exemple d’un bi-bande à Incourt 

Source : https://securotheque.wallonie.be 

 
11 Un bi-bandes est un chemin composé de deux bandes en béton, séparées par une bande ensemencée, assez large de manière à décourager 
le passage des voitures. Le revêtement est posé à hauteur du passage des véhicules agricoles plus larges. Ces chemins s’intègrent bien dans 
le paysage tout en décourageant leur utilisation par un trafic de transit. Ils sont également praticables en toutes saisons. 
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Photo 14 – Panneau F99c 

Source : https://securotheque.wallonie.be 

Photo 15 – Exemple d’un sas d’entrée à Bonine 

Source : https://securotheque.wallonie.be 

 

Connexion pour la mobilité douce entre Haneffe et Jeneffe 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, janvier 2025 
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• Chemin alternatif à Donceel parallèle à la rue Caquin et la rue La Rue – réseau de loisirs et/ou 
utilitaire 

Il s’agit d’un nouveau cheminement qui pourrait être aménagé le long de l’Yerne dans les prairies 
implantées entre la rue Caquin et la rue La Rue. Dans sa version courte, repris sur la carte ci-dessous, 
ce cheminement serait uniquement dédié aux piétons et aurait davantage une portée de loisirs. Dans 
sa version longue, ce cheminement pourrait être « poussé » jusqu’à Haneffe (soit la place de Haneffe, 
soit le pôle administratif/école) et avoir une portée plus utilitaire. L’aménagement de ce 
cheminement serait également l’occasion de remettre en valeur le sentier de briques sur champs 
présent au niveau de la place Magnée. 

Notons toutefois que le tracé envisagé concerne des parcelles privées. Si ce tracé doit aboutir, il 
faudra soit s’assurer de l’accord des propriétaires via une convention, soit envisager une acquisition. 

  

Photo 16 – Accès depuis la place Magnée à 
Donceel 

Photo 17 – Accès via la rue La Rue 

Source : Google Maps 

 

Connexion pour la mobilité douce à Donceel 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, janvier 2025 
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• Chemin de balade à Limont – réseau de loisirs 

Ce troisième cheminement pourrait également être aménagé au sein des prairies à Limont. Il 
permettrait de connecter la rue de Liège à la rue des Combattants avec une partie du parcours 
longeant l’Yerne. Ce tronçon est déjà repris dans les marches ADEPS présentes sur la commune et 
l’agriculteur est d’accord d’autoriser ce passage puisque les bords de l’Yerne ne sont de toute façon 
pas valorisables. Il a d’ailleurs déjà planté quelques haies. Néanmoins, cet accord devra être 
formellement acté dans une convention. 

Ce tronçon est d’autant plus intéressant que la commune de Remicourt, commune voisine, aimerait 
créer un cheminement de mobilité douce le long de l’Yerne dans le but de rejoindre Limont. 

  

Photo 18 – Accès via la rue de Liège 

Source : Google Maps 

Photo 19 – Accès via la rue des Combattants 

Source : Google Maps 

 

Connexion pour la mobilité douce à Limont 

Source : SEN5 | Réalisation : SEN5, janvier 2025 
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JUSTIFICATION DU PROJET 
Grâce aux routes nationales, il est aisé de se déplacer en voiture vers Waremme comme vers Liège, 
ou encore de relier les grands axes que sont les autoroutes E40 et E42. Ceci peut expliquer le succès 
de la voiture individuelle, et ce d’autant plus qu’il n’y a pas de gare et que les bus offrent des lignes 
essentiellement scolaires. 

Pourtant, au niveau des consommations énergétiques à l’échelle communale, il apparaît qu’elles sont 
principalement dues au logement / transport et la principale source d’énergie utilisée est le pétrole. 

Afin de faire face aux défis environnementaux, sociétaux et économiques, la création d’un réseau de 
voies lentes semble dès lors pertinente même s’il convient de rappeler que la situation de la 
commune n’est pas non plus catastrophique. En effet, le réseau de trottoirs est relativement bien 
développé pour une commune rurale. En effet, la plupart des rues disposent à tout le moins d’un 
trottoir d’un côté de la route et le stationnement est relativement bien organisé par du marquage en 
voirie même si certains trottoirs restent confrontés au stationnement sauvage. Par contre, peu de 
passages pour piétons sont recensés, notamment aux grands carrefours ou à proximité des fonctions 
plus structurantes (ex : le centre sportif). Les voiries régionales disposent presque toujours 
d’accotement au niveau des traversées des villages mais ceux-ci sont tout autant utilisés par le 
stationnement entraînant de facto un problème de sécurité pour le piéton. 

Concernant le réseau de « loisirs » pour les piétons, quatre promenades balisées sont présentes sur 
le territoire communal. Ces promenades empruntent les voiries communales, les chemins de 
remembrement ainsi que certains tronçons de chemins et sentiers uniquement dédiés aux 
promeneurs. C’est le cas notamment du sentier didactique de la Dicque. Au nord de la commune, la 
véloroute de la Bière reliant Liège à Hannut (RAVeL) passe sur une partie du territoire de Donceel. 

Concernant les cyclistes, la commune de Donceel a manifesté la volonté de remettre une demande 
de subside régional dans le cadre du Plan d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY). Néanmoins, 
la nature des délais et le départ du conseiller en mobilité de la commune, entre autres, n’ont pas 
permis à l’équipe en place de compléter un dossier à temps. Cette première tentative n’en a pas 
moins induit une dynamique, dont témoigne la création d’une Commission Mobilité ainsi que la 
réalisation d’un audit cyclable par ProVélo et Tridée. Parmi les pistes d’actions proposées, il y a 
notamment l’aménagement d’infrastructures cyclables puisqu’il n’existe actuellement aucun 
aménagement ni aucun itinéraire sécurisé vers les fonctions structurantes, dont les écoles. 

Notons enfin que la mobilité douce est particulièrement importante pour les jeunes puisque c’est leur 
mode de déplacements privilégié pour les activités extra-scolaires intra-communales. Ce qui leur 
permet une certaine autonomie. Pour celles effectuées en-dehors de la commune, ils doivent par 
contre souvent disposer d’une voiture ou solliciter leurs parents. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Développer les réseaux modes doux de loisirs, en lien notamment avec les anciens tracés 
des chemins et sentiers vicinaux 

• Offrir des alternatives crédibles à la voiture individuelle et les promouvoir 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 
avec le charroi agricole 

• Encourager l’intermodalité 
• Faciliter le dialogue entre les agriculteurs et non-agriculteurs 
• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 

(ex : les adolescents) 

• Offrir aux habitants des alternatives au pétrole 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Commission Mobilité 

CCATM 

GAL JSH 

GRACQ 

ProVélo 

Agriculteurs 

€€€ PIWACY 

DR – catégorie 1 

(mobilité douce) 

DR – catégorie 7 

pour l’acquisition de 

terrain nu 
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25 SOUTIEN AU PARTAGE DE VÉHICULES 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 25 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Ce projet consiste à communiquer davantage sur les différentes options de partage de véhicules 
telles que : la mise à disposition/location d’une voiture privée entre particuliers, le partage d’un 
véhicule entre plusieurs personnes régulières, etc. Cela peut se faire de différentes manières : 
publication dans le bulletin communal, flyers, affiches, réseaux sociaux, … Cette promotion sera 
également l’occasion de communiquer à propos de la sensibilisation à l’environnement et aussi de 
l’entraide entre citoyens.   

Afin de mettre en relation différentes personnes désireuses de partager leurs véhicules et d’organiser 
plus facilement du co-voiturage, des groupes pourraient être créés via les réseaux déjà existants 
(Whatsapp/Facebook) ou sur une plateforme accessible depuis le site internet de la commune. 

Ce projet consiste également à communiquer sur les différentes missions du taxi social qui pourraient 
être élargies (actuellement réservé à un nombre de déplacements essentiels) et les actions de la 
Centrale Locale de Mobilité des arrondissements de Huy-Waremme qui a notamment pour objectif 
d’accompagner les citoyens pour trouver des solutions de mobilité grâce à un numéro gratuit (le 
0800/54.621).  

Pour chacun des cas, il est nécessaire que la communication soit efficace, facilement accessible pour 
les publics concernés et mise à jour régulièrement. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Grâce aux routes nationales, il est aisé de se déplacer en voiture vers Waremme comme vers Liège, 
ou encore de relier les grands axes que sont les autoroutes E40 et E42. Ceci peut expliquer le succès 
de la voiture individuelle, et ce d’autant plus qu’il n’y a pas de gare et que les bus offrent des lignes 
essentiellement scolaires. 

Pourtant, au niveau des consommations énergétiques à l’échelle communale, il apparaît qu’elles sont 
principalement dues au logement / transport et la principale source d’énergie utilisée est le pétrole. 

Afin de faire face aux défis environnementaux, sociétaux et économiques, le partage de voitures 
semble dès lors une piste de solution pertinente. Cette démarche offre de nombreux avantages 
comme une diminution de frais liés au véhicule (essence, assurance, etc), une utilisation plus 
optimale du parc de véhicules, une diminution de l’impact carbone, une augmentation de la sobriété 
énergétique et une création de contacts sociaux.  

De plus, l’offre en transport en commun étant relativement faible sur le territoire communal, ce projet 
est une solution de mobilité pour les personnes qui ne possèdent pas de véhicule.  Il permet de 
faciliter les déplacements entre les villages, et au-delà des limites communales et ainsi de rendre 
accessible diverses fonctions et activités.  

Ce projet est également l’occasion de permettre l’entraide et le contact entre les citoyens, d’initier 
de nouvelles rencontres et par conséquent de renforcer la vie de village. 

A travers une communication efficace (facilement accessible et régulièrement mise à jour), la 
population est davantage sensibilisée aux défis environnementaux ce qui reste une des clés majeures 
pour amorcer la transition énergétique.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Offrir des alternatives crédibles à la voiture individuelle et les promouvoir 
• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 
• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 
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Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 

avec le charroi agricole 
• Encourager l’intermodalité 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

• Renforcer l’équipe du personnel communal, notamment au niveau de la communication et 
du volet énergie 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de Donceel 

Commission Mobilité 

CPAS 

GAL JSH 

CLM 

€ Commune de 

Donceel 
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26 SENSIBILISATION AUX DÉPLACEMENTS 

SÉCURITAIRES 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 26 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Ce projet consiste à sensibiliser les citoyens, toutes générations confondues et tous types d’usagers 
(cyclistes, piétons, automobilistes, etc.), à la sécurité routière afin d’assurer leur sécurité lors de leurs 
déplacements respectifs.  

Au sein des écoles, un module de formations pourrait être mis en place afin de sensibiliser, dès le 
plus jeune âge, à la sécurité routière. Ce module couvrirait diverses thématiques telles que le Code 
de la Route, la cohabitation entre les différents usagers, la signalisation et les bonnes pratiques à 
adopter lorsque l’on roule à vélo, etc. L’objectif final serait d’organiser, en fin de cycle, le passage 
d’un permis-vélo pour les élèves.  

Pour les autres tranches d’âge, des séances spécifiques pourraient également être proposées. Ces 
formations seraient destinées aux adolescents, aux adultes actifs et aux seniors, avec des contenus 
adaptés à leurs besoins. Par ailleurs, pour les citoyens ayant déjà leur permis de conduire, ces 
cessions seraient également une opportunité de « rafraîchissements » des connaissances du Code 
de la Route.  

D’autres idées ont également été émises :  

• Tenir des stands de sensibilisation à la sécurité routière lors d’événements communaux en 
proposant des affiches, la distribution de flyers ou des activités comme la voiture tonneau.  

• Encourager la population à s’informer et à rafraichir ses connaissances de manière ludique 
en organisant un jeu concours. 

• Organiser une série de parcours à destination des publics cibles (seniors, enfants, etc.). 
• Installer une signalisation temporaire et visible identifiant les tronçons à risque (carrefour, 

trottoirs absents, etc.). 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Grâce aux routes nationales, il est aisé de se déplacer en voiture vers Waremme comme vers Liège, 
ou encore de relier les grands axes que sont les autoroutes E40 et E42. Ceci peut expliquer le succès 
de la voiture individuelle, et ce d’autant plus qu’il n’y a pas de gare et que les bus offrent des lignes 
essentiellement scolaires. 

D’après les citoyens, le réseau routier communal est jugé en bon état. Néanmoins, les automobilistes 
roulent vite, tant au sein des villages qu’en-dehors et les ralentisseurs de type « bacs à fleurs » sont 
inefficaces. Les aménagements de réduction de vitesses sont peu adaptés au charroi agricole et ne 
sont pas toujours respectés en termes de priorité. Les doncellois ont également indiqué que 
beaucoup d’automobilistes utilisent les chemins de remembrement et que certains carrefours sont 
dangereux, notamment parce que les priorités de droite ne sont pas respectées.  

Concernant le réseau utilitaire pour les piétons, il est à noter que le réseau de trottoirs est 
relativement bien développé pour une commune rurale. En effet, la plupart des rues disposent à tout 
le moins d’un trottoir d’un côté de la route. Seules quelques rues, plus étroites, ne disposent pas de 
trottoirs (ou de trottoirs continus). Le stationnement est relativement bien organisé par du marquage 
en voirie même si certains trottoirs restent confronter au stationnement sauvage. Notons également 
que peu de passages pour piétons sont recensés, notamment aux grands carrefours ou à proximité 
des fonctions plus structurantes (ex : le centre sportif). Les voiries régionales disposent presque 
toujours d’accotement au niveau des traversées des villages mais ceux-ci sont tout autant utilisés 
par le stationnement entraînant de facto un problème de sécurité pour le piéton. 

Concernant les cyclistes, la commune de Donceel a manifesté la volonté de remettre une demande 
de subside régional dans le cadre du Plan d’Investissement Wallonie Cyclable (PIWACY). Néanmoins, 
la nature des délais et le départ du conseiller en mobilité de la commune, entre autres, n’ont pas 
permis à l’équipe en place de compléter un dossier à temps. Cette première tentative n’en a pas 
moins induit une dynamique, dont témoigne la création d’une Commission Mobilité ainsi que la 
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réalisation d’un audit cyclable par ProVélo et Tridée. Parmi les pistes d’actions proposées, il y a 
notamment l’aménagement d’infrastructures cyclables puisqu’il n’existe actuellement aucun 
aménagement ni aucun itinéraires sécurisés vers les fonctions structurantes, dont les écoles. 

Notons que la mobilité douce est particulièrement importante pour les jeunes puisque c’est leur mode 
de déplacements privilégié pour les activités extra-scolaires intra-communales. Ce qui leur permet 
une certaine autonomie. Le fait de sensibiliser les jeunes très tôt doit donc permettre de donner de 
nouvelles habitudes de mobilité. Cela va notamment permettre aux enfants de se familiariser avec 
d’autres moyens de transport comme le vélo par exemple et d’être plus ouverts à une mobilité 
durable. Notons qu’une journée de la mobilité est déjà organisée par la police dans les écoles. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Offrir des alternatives crédibles à la voiture individuelle et les promouvoir 
• Encourager l’intermodalité 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Développer les réseaux modes doux de loisirs, en lien notamment avec les anciens tracés 
des chemins et sentiers vicinaux 

• Calmer la mobilité voitures, notamment en termes de vitesse, et en bonne intelligence 
avec le charroi agricole 

• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 
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AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Commission Mobilité 

GRACQ 

ProVélo 

Police 

Écoles 

GAL JSH 

€ Commune de 

Donceel 
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27 SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE DU (FUTUR) PAEDC 

ET DU PROGRAMME POLLEC 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet matériel et immatériel 

Fiche n° 27 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet consiste à aider à la formalisation la mise à jour du Plan d’actions pour l’Énergie Durable et 
le Climat (PAEDC) 12  pour qu’il soit approuvé par le Conseil communal ainsi qu’à soutenir la 
concrétisation des actions qui seront présentées dans ce document (pour un soutien financier ou tout 
simplement un soutien citoyen grâce à la CLDR). 

Notons que quelques idées d’actions concrètes ont également été émises par les citoyens lors des 
phases de consultations. Certaines pourraient être intégrées dans le futur PAEDC. Ces propositions 
sont les suivantes : 

• mise sur pied d’une communauté d’énergie citoyenne (CEC), 
• aménagement d’une unité de micro/biométhanisation, 
• création d’un site de production naturelle d’isolants13 ou à tout le moins communication sur 

les techniques d’isolation naturelle et sur l’utilisation d’isolants biosourcés dans le cadre de 
projets. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
La politique énergétique est un des fers de lance de la commune de Donceel. Outre les primes 
communales allouées pour l’utilisation d’énergie renouvelable, plusieurs autres actions ont été 
entreprises depuis de nombreuses années. 

En effet, Donceel fait partie du projet « 31 communes au soleil » de l’arrondissement de Huy-
Waremme. Ces communes se sont groupées autour d'un projet d'envergure pour une utilisation 
rationnelle de l'énergie. Ce projet est coordonné par la SPI qui appuie les communes dans la 
réalisation des démarches nécessaires. La commune de Donceel a mené différentes actions : 

• Actions « soleil » : production photovoltaïque sur le toit de l’école communale de Haneffe 
(3.613 kWh produit annuellement) et sur le toit du hall des sports (4.250 kWh produit 
annuellement). 

• Actions « énergie » : quick-scan de différents bâtiments communaux (administration 
communale, dépôt communal, hall de sport, école de Haneffe, école de Jeneffe, école de 
Limont, CPAS/ILA, Presbytère, maison « Champagne », maison « Dechestret », foot de 
Limont, foot de Haneffe). 

La commune a également rénové le bâtiment de l’administration communale, les écoles maternelles 
de Limont et de Jeneffe ainsi que le local colombophile de Jeneffe. La nouvelle école de Haneffe 
respecte quant à elle les critères Q-Zen. 

Face aux défis environnementaux et plus particulièrement énergétiques, une vision stratégique de 
réduction des émissions de CO2 doit également être mise en place. La commune de Donceel a dès 
lors décidé d’adhérer à la structure proposée par la Province de Liège dans le cadre de la campagne 
POLLEC (le 09/05/2012) et a renouvelé son adhésion à la Convention des Maires le 24 septembre 
2020. Par cet engagement, la commune reconnait l’importance de la question climatique, impulse et 
soutient les initiatives durables territoriales. La commune de Donceel dispose d’un PAEDC, qui doit 
être mis à jour, qui concerne actuellement deux types d’actions : 

• Economies d’énergie dans les entreprises, les bâtiments publics et privés et, révision de 
l’éclairage public14 ; 

 
12 La commune dispose déjà d’une ébauche de document qui n’a pas encore été formellement approuvé par le Conseil communal. 
13 Valorisation des matériaux naturels pour la production d’isolants : laine de moutons, chanvre, miscanthus, … . 
14 La commune de Donceel a changé l’ensemble de son éclairage public par du LED grâce à un subside Smart Région en partenariat avec 
RESA. Grâce à ce projet, la commune est d’ailleurs lauréate du prix Belfius Smart City Award pour les communes de moins de 30.000 habitants 
(2019). 
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• Développement des énergies renouvelables à partir du potentiel des ressources naturelles 
locales, dont la biométhanisation agricole. 

Par ailleurs, la commune a engagé un coordinateur15 pour la formalisation de la mise à jour de ce 
document et sa mise en œuvre, et ce grâce à l’appel POLLEC16. 

Concernant les énergies renouvelables à produire, il apparaît qu’étant donné la forte exposition du 
plateau Hesbignon au vent, le potentiel de production d’énergie éolienne est avéré. Un projet éolien 
devait d’ailleurs voir le jour en partenariat avec RESA ainsi que les communes de Verlaine et Faimes 
(2009). Ce projet envisageait d’édifier 10 éoliennes, dont 7 pour RESA, une pour la commune de 
Donceel, une pour la commune de Faimes et une pour la commune de Verlaine. Ce projet, qui était 
pourtant au stade de dépôt de permis, est aujourd’hui en stand-by car il apparaît que l’ensemble du 
territoire communal se trouve dans une zone d’influence militaire. 

Par ailleurs, au vu de la présence importante de grandes cultures, ainsi que de la proximité d’un parc 
à containeurs spécialement dédié aux déchets verts, une nouvelle piste de source d’énergie pourrait 
être envisagée : la biométhanisation (production de méthane par dégradation de matières 
organiques en l’absence d’oxygène). Une étude d’implantation a d’ailleurs déjà été commanditée en 
2015. Celle-ci fait déjà un 1er état de rentabilité d’une telle implantation, des critères pour sa 
localisation ainsi que des agriculteurs susceptibles d’être intéressés. 

Enfin, certains privés deviennent des producteurs à part entière d’énergie renouvelable et 
rentabilisent leurs superficies de toit. Ainsi, à Donceel, un agriculteur a placé 831 panneaux 
photovoltaïques sur les toits de son exploitation maraîchère, soit une production électrique de 190 
MWh/an, soit l’équivalent de la consommation annuelle de 38 ménages moyens. Si cette production 
est réinjectée sur le réseau, elle ne permet pas actuellement de profiter directement aux voisins, en 
« circuit-court ». 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Enclencher la transition énergétique et impliquer activement le citoyen 

• Augmenter la part de production d’énergie renouvelable en développant notamment un 
projet éolien citoyen 

• Offrir aux habitants des alternatives au pétrole 
• Soutenir le citoyen dans ses démarches de sobriété énergétique 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Maintenir le caractère rural 
• Créer une identité communale 
• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Renforcer la cohésion du secteur économique 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Renforcer l’équipe du personnel communal, notamment au niveau de la communication et 

du volet énergie 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.3 Développer et partager la production d’énergies renouvelables et d'isolants biosourcés 

 
15 Un nouveau recrutement aura lieu prochainement. 
16  le programme POLLEC est une politique régionale qui permet aux communes wallonnes de bénéficier d’un soutien financier et 
méthodologique pour l’élaboration et la concrétisation de Plans d’Actions en faveur de l’Energie Durable et du Climat (PAEDC) dans le cadre 
de leur adhésion à la Convention des Maires. 
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LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Agriculteurs 

SPW TLPE 

SPW ARNE 

Cellule Bois-Énergie 

de la FRW 

Entreprises 

Province de Liège – 

Convention des 

Maries 

€€€ DR – catégorie 4 

(énergie) 
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28 SOUTIEN AUX ACTIVITÉS INTERGÉNÉRATIONNELLES 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 28 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Le projet consiste à soutenir l’organisation d’activités intergénérationnelles, c’est-à-dire qui 
rassemblent des personnes de profils d’âges différents autour d’une même activité.  

Plusieurs idées d’activités intergénérationnelles sont déjà pointées par les participants lors des 
différentes consultations :  

• Des balades intergénérationnelles, en racontant notamment l’évolution des villages ou la 
toponymie des noms de rues (exemple de Remicourt), 

• Les Mamys conteuses, 
• Le partage des expériences de vie des personnes âgées (tranches de vie, métiers, …), 
• Des interventions dans les écoles par des adultes pour expliquer leur métier, 
• La transmission du wallon, 
• La transmission de recettes de cuisine, 
• L’organisation d’activités sportives accessibles à plusieurs publics,  

• La création d’un club de lecture, 
• … 

Le soutien de ces activités intergénérationnelles se fera non seulement grâce au déploiement de 
moyens humains (bénévoles et membres du personnel communal), matériels, financiers mais 
également via une communication efficace auprès des personnes concernées (horaires, publics 
concernés, description et déroulement des activités). 

JUSTIFICATION DU PROJET 
« La Papotière » propose une série d’activités pour les seniors de plus de 65 ans et le CPAS organise 
également des ateliers et des moments intergénérationnels. Toutefois, ces activités ne doivent pas 
se limiter aux rencontres entre enfants et seniors. Toutes les tranches d’âge de la population doivent 
être concernées. Pour cela, il sera nécessaire d’adapter les horaires proposés pour permettre la 
participation de tous.  

Les activités intergénérationnelles sont génératrices de rencontres et d’échanges entre tous les 
participants, peu importe leur âge et leur lieu de vie. Ces activités permettent également à certaines 
personnes de sortir de la solitude en partageant de moments de convivialité et en créant de nouveaux 
liens sociaux. C’est ce que propose déjà « la Papotière ». La volonté de ce projet est donc de toucher 
également d’autres publics et de diversifier les activités prévues. 

Les activités proposées sont variées et adaptées à différents profils de population de manière à 
répondre aux attentes et aux besoins de chacun. Il y en a pour tous les âges et pour tous les goûts.  

Enfin, ce type d’activités est donc fédérateur et participe directement à la vie de village, à 
l’intégration de tous et au bien-être des participants, en créant du contact social.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 
• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 

commune 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Développer des activités pour certains publics spécifiques (ex : les personnes actives et 
les jeunes) suivant des horaires adaptés 
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• Faire face au vieillissement de la population en termes d’infrastructures d’accueil et de 
maintien à domicile 

• Renforcer les synergies entre les associations 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Aménager les espaces publics moins qualitatifs, en lien avec certains publics spécifiques 

(ex : les adolescents) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de Donceel 

CPAS, dont la Papotière 

Ecoles 

Associations 

€ Commune de 

Donceel 
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29 MISE SUR PIED D’UN REPAIR’CAFÉ 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 29 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet vise à créer un Repair’Café sur le territoire de la commune. Il s’agit d’un espace où des 
bénévoles peuvent aider à réparer des objets de différents types pour leur donner une seconde vie : 
petits appareils électro-ménagers, jouets, vêtements, petits meubles, etc. 

Le Repair’Café repose sur 4 axes17 :  

• Environnemental : Réduire l’impact écologique et changer les mentalités en faveur d’un 
monde plus durable ;  

• Social : Être un lieu d’échanges et de rencontres entre les citoyens mais aussi permettre aux 
personnes isolées d’être réintégrées ; 

• Formatif : Partager des compétences et échanger sur des connaissances avec l’objectif de 
transmettre afin que les gens deviennent, dans la mesure du possible, autonomes ; 

• Economique : Valoriser le réemploi et l’écoconception mais aussi être un tremplin à l’emploi 
grâce à de nouvelles compétences acquises.  

Une communication efficace autour du Repair’Café permettra non seulement de recruter des 
volontaires aux compétences variées mais aussi de faire connaitre l’initiative auprès des citoyens. 
En effet, les horaires ainsi que les types de réparation devront être facilement accessibles pour les 
citoyens.  

JUSTIFICATION DU PROJET 
Le fait de donner une seconde vie à des objets permet non seulement de réduire le gaspillage mais 
offre également une grande satisfaction à ceux qui le réparent. L’objectif est aussi de sensibiliser les 
citoyens à l’importance de la réparation et de ses bénéfices.  

Les habitants notent un essoufflement au niveau de l’implication bénévole : les nouveaux habitants 
et les jeunes s’investissent peu et les anciens démissionnent. Le bénévolat ne fonctionne plus et les 
citoyens se désinvestissent peu à peu. Ce projet permet d’enrayer ce phénomène en offrant aux 
citoyens une occasion de s’investir dans leur commune et de renforcer la solidarité entre les citoyens. 
Ce projet est un réel lieu de cohésion sociale favorisant les rencontres entre les citoyens et 
permettant aux personnes isolées de se réintégrer.  

Ce projet soutient l’économie circulaire. En effet, lorsque cela est nécessaire, les visiteurs sont 
redirigés vers des fournisseurs de pièces détachées et/ou de services de réparation professionnels. 
Une occasion également de les valoriser et de les faire connaitre.  

Enfin, pour les personnes qui réparent les objets, c’est l’occasion de découvrir une vocation 
professionnelle, il s’agit donc d’un excellent tremplin à l’emploi. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Diminuer la production de déchets 
• Renforcer la cohésion du secteur économique 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Adapter/rénover certains locaux mis à disposition des associations, notamment pour le 

stockage 

• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 

 
17 https://repairtogether.be, consulté le 11/12/2024 
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• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 
qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Citoyens 

CLDR 

€ Commune de 

Donceel 
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30 ORGANISATION D’UN WEEK-END « MAISONS 

OUVERTES » 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 30 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet a pour objectif de permettre à des particuliers de vendre « à domicile » (ou en tout cas 
devant chez soi) afin d’éviter de devoir tout déplacer. À l’instar des brocantes, les ventes peuvent 
concerner tant du mobilier que des vêtements ou des ustensiles de cuisines.  

Pour assurer une bonne organisation et éviter toute intrusion non souhaitée au sein des maisons, 
l’événement devra être encadré :  

• Les acheteurs devront obligatoirement se munir d’une « carte visiteur » obtenue via une 
inscription préalable sur une plateforme en ligne ou auprès de la commune, 

• Chaque maison participante devra afficher un panneau pour informer de sa participation, 
• L’horaire devra être respecté par l’ensemble des participants. 
• Il est conseiller aux vendeurs de regrouper les objets à vendre dans une seule pièce, ou à 

l’extérieur, afin d’éviter que les acheteurs aient accès et circulent dans l’ensemble de la 
maison. 

La communication autour de ce week-end de « maisons ouvertes » sera importante. Il pourrait être 
pertinent d’organiser plusieurs week-ends, idéalement un par village. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Ce projet est une solution pour que les personnes qui n’ont pas de véhicule ou d’aide pour porter des 
objets encombrants puissent tout de même vendre et de redonner une seconde vie à leurs biens afin 
d’éviter le gaspillage et la surconsommation. La vente à domicile sur le territoire communal permet 
également d’être plus accessible pour l’acheteur et de limiter la distance de ses déplacements. 

Il s’agit également d’une nouvelles opportunité pour les créateurs, en plus du parcours d’artiste 
organisé tous les deux ans, de vendre leurs réalisations artisanales et de permettre aux citoyens de 
découvrir de nouveaux talents.  

Enfin, ces événements participent à la cohésion sociale en favorisant les rencontres entre les 
habitants. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Diminuer la production de déchets 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 
• Organiser des événements dans le respect du voisinage 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

• Renforcer les synergies entre les associations 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Citoyens € Commune de 

Donceel 
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31 CRÉATION D’UN SERVICE DE PETITS TRAVAUX DE 

JARDINAGE ET D’ENTRETIEN 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 31 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet a pour objectif de mettre en place une structure qui permet de réaliser des services de 
proximité pour les personnes et les familles à revenus modestes ou qui ont des difficultés physiques 
(dû à l’âge, à une maladie ou à une blessure). 

Soit via un service communal avec des gens rémunérés. Il existe d’ailleurs déjà plusieurs exemples 
dans d’autres communes :  

• « Jardi-home » à Faimes : ce service est lié au CPAS de Faimes. Deux ouvriers polyvalents 
effectuent des petits travaux de jardinage et d’entretien dans les maisons avec l’outillage 
des personnes : entretien des parterres et potagers, nettoyage de caves et greniers, 
peinture, etc. Sur enquête sociale, ce service s'adresse à toute personne résidant sur le 
territoire de la commune18. 

• « Elis » à Liège : ce service, lié au CPAS de la Ville de Liège, propose des services de proximité 
dans 4 catégories : Petits travaux d’aménagement intérieur / Entretien des espaces verts / 
Transport social / Aide-ménagère. Ces services sont accessibles à tous, avec une forte 
attention pour les personnes/familles aux revenus modestes. Les tarifs sont calculés en 
fonction des revenus des demandeurs19. 

Soit via des volontaires comme c’est le cas pour les deux exemples suivants :  

• « Les p’tits travaux » en Ourthe-Amblève : il s’agit d’une aide au bricolage proposé par Enéo 
via une équipe de volontaires. Des formations y sont organisées pour permettre aux 
personnes âgées de trouver des solutions par eux-mêmes aux problèmes logistiques et 
domestiques. De plus, un annuaire des services locaux existants est également gratuitement 
téléchargeable et une permanence téléphonique pour aider les personnes âgées à trouver 
une réponse à leurs besoins est mise en place20.  

• « Les compagnons dépanneurs » : L’asbl est divisée en huit sections réparties sur le territoire 
dont une se situe à Liège. Une équipe majoritairement composées de bénévoles peut 
intervenir pour des travaux d'entretien et de réparation que ce soit dans la maison ou dans 
le jardin. Ils peuvent également aider à déménager21. 

Ces services pourraient être disponibles à des tarifs préférentiels ou gratuits selon la situation du 
ménage.  

La communication autour de cette nouvelle structure sera essentielle non seulement pour informer 
les personnes dans l’incapacité d’effectuer certains travaux de jardinage ou d’entretien de son 
existence mais aussi pour leur permettre de les contacter facilement. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
En ce qui concerne l’aide aux personnes, la commune dispose d’un CPAS, qui offre les services 
suivants : les aides sociales, la médiation de dettes, le seconde-main (ouverture d’un magasin à 
Donceel et partenariat avec le magasin Chiffond’Elles situé à l’ancienne gare de Remicourt, en 
partenariat avec les CPAS de Fexhe, Oreye et Remicourt), les services de proximité à finalité sociale 
(garde malade et taxi social), les aides administratives (demandes de pension, de reconnaissance de 
handicap, carte de stationnement, etc.). La commune de Donceel a également une convention avec 
le centre régional pour l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère de Liège 
(CRIPEL). Notons toutefois qu’aucun de ces services ne concerne l’aide directe aux citoyens (ex : 
petits travaux de peinture, de jardinage, …). 

 
18 https://www.faimes.be/ma-commune/social/c.p.a.s/jardi-home-1, consulté le 11/04/2024 
19 https://www.liege.be/fr/vivre-a-liege/social/cpas-minisite/les-services/services-de-proximite-elis, consulté le 17/12/2024 
20 https://www.eneo.be/a-la-une/les-ptits-travaux-en-ourthe-ambleve/, consulté le 17/12/2024 
21 https://www.compagnonsdepanneurs.be/contact, consulté le 17/12/2024 
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Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Faire face au vieillissement de la population en termes d’infrastructures d’accueil et de 
maintien à domicile 

• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 

• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CPAS 

Associations €€ Commune de 

Donceel 
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32 AMÉLIORATION DE LA VISIBILITÉ DES ACTIONS DU 

CPAS 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 32 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet vise à valoriser et améliorer la visibilité des différentes actions mises en place par le CPAS. 
En effet, certaines de ces initiatives s’adressent à l’ensemble de la population et pas uniquement 
aux personnes précarisées. Or, du fait d’être étiquetées « CPAS », certains citoyens, pourtant 
intéressés par les activités, n’osent pas participer.  

La proposition consiste donc à éviter d’étiqueter trop clairement certaines activités par le libellé 
« CPAS » mais de parler plutôt de « services communaux ». 

Par ailleurs, et comme indiqué dans le projet 38. Développement du volet « communication » de la 
commune, et dans le but de toucher les personnes concernées et selon le type d’action proposé, il 
sera nécessaire d’adapter les canaux de communication : création de toutes-boîtes, distribution de 
fascicules, encarts dans le bulletin communal ainsi qu’une communication en ligne. Lorsque cela est 
pertinent, des affiches peuvent également être placées dans des lieux stratégiques de la commune 
(administration communale, la Papotière, locaux des associations, églises, etc.). Notons que le site 
internet de la commune doit également renseigner dans son agenda les activités proposées par le 
CPAS. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Le CPAS de Donceel est à l’origine de plusieurs actions qui se déroulent sur le territoire communal. 
Cependant, ces actions ne sont pas toujours suffisamment visibles ou connues de l’ensemble de la 
population et ne touchent pas le public souhaité. En effet, les actions du CPAS ne s’adressent pas 
uniquement aux personnes précarisés, elles visent également d’autres publics comme les personnes 
âgées, les jeunes, etc. 

Par exemple, parmi les services proposés, le CPAS de Donceel, en collaboration avec ceux de Berloz, 
Geer et Fexhe-le-Haut-Clocher, animent « A Voss’Service ». Ce service de taxis sociaux et de 
transport de personnes permet de répondre à des besoins essentiels de mobilité, quelle que soit la 
situation de l’utilisateur : véhicule en panne, absence de permis, mobilité réduite, …   

En outre, les ainés disposent également d’actions dispensées par le CPAS comme : 

• le service de mise à disposition du BusMut une fois par semaine (grâce à une convention 
avec Solidaris) qui est un service de proximité qui a pour but de faciliter les démarches des 
affiliés dans les zones rurales ;   

• le service MOBI’TIC qui propose des initiations pour les seniors à l’utilisation d’internet et des 
technologies numériques pour essayer de rompre la fracture numérique ;  

• l’organisation de diverses activités intergénérationnelles via la Papotière (ateliers peinture, 
après-midi récréative, café papote, atelier ameublement, vannerie, déco de Pâques, cuisine 
de Pâques, couture et confection de vêtements, etc.) en collaboration avec la commune de 
Donceel. 

Notons que le CPAS a également récemment ouvert une boutique de vêtement / articles de 
puériculture de seconde main (« Au Sui’vend »). 

Si la commune de Donceel reprend les aides sociales et les services de proximités sur son site 
internet, l’agenda qui y est proposé n’intègre pas l’ensemble des activités organisées par le CPAS. 
Pour être informés, il faut se rendre sur le site internet du CPAS de Donceel (www.cpas-donceel.be).  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 
qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 
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• Développer des activités pour certains publics spécifiques (ex : les personnes actives et 
les jeunes) suivant des horaires adaptés 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 
• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 

commune 
• Faire face au vieillissement de la population en termes d’infrastructures d’accueil et de 

maintien à domicile 

• Développer des logements adaptés aux seniors et accessibles aux jeunes ménages 
• Augmenter la part de logements publics pour favoriser la mixité sociale 
• Capter les jeunes de moins de 20 ans et leurs parents (jeunes ménages) 
• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Renforcer l’équipe du personnel communal, notamment au niveau de la communication et 

du volet énergie 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

CPAS Commune de Donceel 

Associations 

€ Commune de 

Donceel 
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33 COMMUNICATION, INFORMATION ET 

SENSIBILISATION SUR LES ACTIVITÉS ET PRATIQUES 

AGRICOLES 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 33 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 

Les pratiques agricoles sont peu connues, souvent mal comprises et engendrent parfois une certaine 
suspicion vis-à-vis du monde agricole. L’idée de ce projet est donc de communiquer de manière 
transparente sur les activités des agriculteurs afin que chacun puisse se rendre compte que ces 
activités sont encadrées et nécessaires. Le monde agricole est un acteur économique important du 
territoire dont de nombreuses personnes ne connaissent pas les réalités. En anticipant les questions 
et les craintes formulées par les habitants, cette démarche facilitera l’acceptation des acteurs 
agricoles par l’ensemble de la population. L’objectif sous-jacent de ce projet est également de 
sensibiliser les ciotyens à la dureté du travail agricole.  

Concrètement, cela peut se faire grâce à différentes actions :  

• La publication de portraits d’agriculteurs de la commune dans le bulletin communal (ex : ADL 
de Braives. À Crisnée, le Bourgmestre interviewe un acteur local et diffuse la vidéo sur les 
réseaux sociaux), 

• L’organisation de rencontres entre les citoyens et les agriculteurs (lors d’évènement festifs 
par exemple, dans les écoles ou lors de journées portes ouvertes, etc.), 

• L’affichage et la distribution d’un calendrier agricole sur les rythmes saisonniers et les 
produits de saison (période de pulvérisation, moissons, récolte, etc.), 

• La réalisation et la distribution via les différents canaux de communication de brochures 
thématiques.  

• L’organisation des journées portes ouvertes de certaines exploitations agricoles durant 
lesquelles les citoyens peuvent également rencontrer et échanger avec les agriculteurs.  

JUSTIFICATION DU PROJET 
L’activité agricole a toujours été un secteur d’activité important en Hesbaye et à Donceel.  

En effet, à Donceel, l’agriculture représente 1,8 % des emplois salariés et 15,2 % des emplois 
indépendants. Les surfaces réservées à l’agriculture22 y sont très importantes avec une occupation 
de 88,1 % de la superficie totale du territoire communal en 2022. En 2002, cette part représentait 
89,8 % ce qui correspond à une baisse de 1,7% au profit des superficies urbanisées. Comme partout 
en Wallonie, il y a une tendance nette à la diminution des exploitants/exploitations agricoles dans le 
temps. Il y a d’ailleurs peu d’agriculteurs ayant moins de 35 ans. Ce chiffre traduit un désintérêt des 
plus en plus marqué des jeunes, sans doute lié aux difficultés entrainées par la profession. Cette 
tendance est d’ailleurs observée dans toute la Wallonie. D’après les habitants de Donceel, le prix des 
terrains agricoles est un frein majeur à la pérennité des exploitations agricoles. Certains indiquent 
également que les terres sont exploitées et convoitées par des « investisseurs étrangers » (situés 
en-dehors de la commune). Notons également que seulement 3 ha de la SAU, soit 0,2 %, concerne 
la production végétale biologique. Cela démontre le caractère intensif et conventionnel de 
l’agriculture doncelloise (et ce à l’instar de la Wallonie et plus globalement des pays industrialisés). 

Pourtant, une agriculture plus raisonnée est cruciale pour le territoire communal à différents égards : 
sauvegarde d’emplois, pérennité d’un savoir-faire et de traditions, préservation de terres agricoles 
non artificialisées, souveraineté alimentaire, protection des paysages, impacts sur la biodiversité, 
etc. Améliorer/renforcer la communication entre les différents acteurs – les agriculteurs, les citoyens 
et les politiques – permet à chacun de mieux comprendre les réalités et contraintes propres au métier 
d’agriculteur (taille des machines, horaires de travail, exigences réglementaires, etc.). Un dialogue 
constructif et ouvert favorise une relation plus conviviale, fondée sur le respect et une meilleure 
compréhension de chacun. 

 
22 Les surfaces réservées à l’agriculture sont la somme des terres arables et cultures permanentes ainsi que des surfaces enherbées et friches 
agricoles sur le portail de Walstat. 
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Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoins identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Faciliter le dialogue entre les agriculteurs et non-agriculteurs 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Tendre davantage vers des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et de 
l’humain 

• Encourager à l’agriculture raisonnable et raisonnée 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

AUTRES 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Agriculteurs 

ADL 

GAL JSH 

€ Commune de Donceel 

APAQ-W 
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34 SOUTIEN DE L’OFFRE DE COMMERCES AMBULANTS 

Commune : Donceel 

Nom du village : Haneffe 

Descriptif : projet matériel et immatériel 

Fiche n° 34 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
De manière générale, les horaires et lieux de passage doivent clairement être communiqués à 
l’ensemble des citoyens via le site de la commune de Donceel, un affichage dans la commune ou 
encore via des toutes-boîtes. 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Un marché de produits locaux est organisé tous les deux mois de 16 à 20h, entre avril et septembre, 
sur la place de Haneffe23. Mais l’absence de délimitation des emplacements génère un certain 
manque de confort et de sécurité. Un marché mieux structuré permettrait pourtant d’améliorer ces 
aspects et par conséquent l’attractivité. En effet, la venue de commerces ambulants provoque le 
rassemblement, c’est l’occasion pour les citoyens de se rencontrer et d’échanger.  

Ce projet est une opportunité de développer l’offre en commerces de proximité et d’établissements 
horeca présente sur la commune, de permettre aux citoyens de découvrir des producteurs locaux et 
autres commerçants de leur commune ou des communes voisines tout en les rendant accessibles, 
notamment pour les personnes âgées ou celles sans permis.  

Enfin, leur venue sur le territoire communal réduit les déplacements des véhicules motorisés, 
contribuant ainsi à une démarche de sobriété énergétique.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Renforcer la cohésion du secteur économique 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Développer les réseaux modes doux utilitaires, en connectant les points d’intérêts (écoles, 
administration, gares, activités extra-scolaires …) et en adaptant / sécurisant les voiries 
existantes 

• Offrir des alternatives crédibles à la voiture individuelle et les promouvoir 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

 
23 Depuis 2024, c’est la commune qui reprend l’organisation de ce marché et non plus l’ADL. 
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LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

ADL 

Producteurs locaux 

€€ Commune de 

Donceel 
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35 CRÉATION D’UN ATELIER RURAL 

Commune : Donceel 

Nom du village : à définir 

Descriptif : projet matériel 

Fiche n° 35 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
L’atelier rural est une solution communale pour soutenir le lancement de TPE/PME. Il s’agit d’un 
bâtiment communal polyvalent mis en location pour une durée limitée à une ou plusieurs entreprises. 
Le loyer pourrait être progressif au fur et à mesure du temps et même gratuit les premiers mois.  

L’atelier rural pourrait être aménagé dans un bâtiment existant ou être construit sur un terrain 
communal. Dans les deux cas, il devra être facilement accessible, visible et conçu de manière à 
limiter les nuisances pour le voisinage. Au niveau énergétique, il faut également viser un bâtiment 
exemplaire (bâtiment basse-énergie). Une attention particulière devra être portée sur son intégration 
au sein du contexte bâti existant ainsi qu’à l’aménagement de ses abords (stationnement, accès 
piétons, matériaux, végétation). L’atelier rural pourrait, en fonction de sa localisation, être intégré 
dans un projet plus vaste comme la création d’une maison rurale ou attenant au projet de tiers-lieu. 

Ce projet est également l’occasion de mettre le focus sur ces nouvelles entreprises en communiquant 
auprès du grand public sur le(s) occupant(s). 

 

Exemple d’un atelier rural à Peruwelz 

Source : Les Cahiers de la Fondation Rurale de Wallonie N°1  

JUSTIFICATION DU PROJET 
La création d’un atelier rural sur la commune est une solution pour développer les activités 
économiques et soutenir la diversification des activités rurales. Ce projet offre également 
l’opportunité de créer des emplois sur le territoire de Donceel. 

Lors de la consultation, il est ressorti le besoin de renforcer la cohésion du secteur économique et de 
promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux notamment, en trouvant des 
moyens pour inciter les entreprises à venir s’installer sur la commune.  

La polyvalence de ce lieu permettra d’accueillir des entreprises de tailles différentes et qui exercent 
dans des secteurs variés favorisant ainsi cette mixité économique.   

Le concept d’atelier rural est également inscrit dans le décret du Développement rural (2014). Il est 
donc officiellement reconnu comme levier pour le développement stratégique des communes rurales 
wallonnes.  

Enfin, si l’atelier rural consiste en une rénovation, il permettra de valoriser le patrimoine bâti existant.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Renforcer la cohésion du secteur économique 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 
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• Rénover et valoriser le bâti ancien, qu’il soit classé ou non 
• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 

qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

ADL 

SPI 

GAL JSH 

€€€ Financements du 

PwDR (Programme 

wallon de 

Développement 

rural) 

DR – cat 4 (Atelier 

rural – économie) 
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36 MISE SUR PIED D’UN CONSEIL CONSULTATIF 

COMMUNAL DES AÎNÉS (CCCA) 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 36 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet concerne la mise en place un Conseil consultatif communal des aînés (CCCA) qui aurait 
pour tâche de donner la parole aux ainés et d’étudier les sujets (projets/actions) qui les concernent.  

Le CCCA serait composé de citoyens issus des différents villages de la commune. Les membres 
s’impliquent concrètement dans l’organisation d’activités et d’événements locaux destinés aux ainés 
: cours d’informatique, conférences, activités sportives, etc. 

Des collaborations avec le Conseil consultatif des enfants (CCE – projet 37) seront nécessaires pour 
aborder les missions qui visent des projets intergénérationnels.  

Au niveau du fonctionnement, le CCCA est renouvelé à chaque législature. Des documents 
concernant les missions et le rôle des conseillers pourraient être téléchargeables sur le site de la 
commune et des séances d’informations pourraient également être organisées avant la remise des 
candidatures.  

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel dispose déjà d’une maison des aînés, accessible aux seniors de plus de 65 
ans. Celle-ci a été inaugurée en 2018 dans le presbytère de l’Eglise de Haneffe. « La Papotière » est 
un centre de loisirs actifs qui a pour objectif de permettre aux personnes de sortir de la solitude en 
partageant des moments de convivialité et en créant de nouveaux liens sociaux et 
intergénérationnels. Des rencontres amicales sont aussi organisées par le comité des pensionnés de 
Jeneffe et par l’asbl Altéo. Par ailleurs, la commune devra faire face au phénomène de vieillissement 
de la population (+30,5 % de personnes de plus de 60 ans en 2035). Les aînés disposent néanmoins 
d’aides dispensées par le CPAS, et notamment d’un service de mise à disposition du BusMut une fois 
par semaine grâce à une convention avec Solidaris. Ce service de proximité a pour objectif de faciliter 
les démarches et les déplacements des affiliés dans les zones rurales. Un second service a pour 
objectif de rompre la fracture numérique : le service MOBI’TIC propose d’initier les seniors à 
l’utilisation d’internet et des technologies numériques. Le CPAS en collaboration avec la commune 
de Donceel organise enfin diverses activités intergénérationnelles telles qu’une des ateliers créatifs, 
un café papote, etc. 

Le Conseil consultatif des ainés (CCCA) est complémentaire à ces services et permet d’assurer une 
communication régulière avec les autorités communales, de remettre un avis sur la pertinence des 
actions qui les concernent et de répondre aux besoins spécifiques des aînés.  

Cette approche vise à renforcer la cohésion sociale au sein de la commune et de soutenir les 
initiatives améliorant la qualité de vie des habitants. Il est complémentaire à une action du GAL 
destinée à créer/dynamiser un « Hesbiclub des aînés ». 

Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Faire perdurer le vécu des personnes âgées comme vecteur d’identité et d’histoire de la 
commune 

• Faire face au vieillissement de la population en termes d’infrastructures d’accueil et de 
maintien à domicile 
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LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

AUTRES 

  

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

CPAS (La Papotière) 

Altéo 

Comité des pensionnés 

de Jeneffe 

€ Commune de 

Donceel 
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37 MISE SUR PIED D’UN CONSEIL COMMUNAL DES 

ENFANTS (CCE) 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 37 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
Ce projet consiste à mettre en place un Conseil communal des enfants (CCE) qui a pour objectif de 
donner la parole aux enfants : défendre leurs idées, donner leur point de vue, analyser des projets,… 

Ce Conseil est composé d’enfants de 5ème et 6ème primaire de la commune. Ceux de 5ème année sont 
élus pour deux ans afin que le Conseil puisse être renouvelé par moitié chaque année. Le mode de 
sélection pourrait se faire sur base de candidatures spontanées suivi d’un vote par les élèves de 3ème 
à 6ème primaire si les candidats sont trop nombreux. Préalablement, des séances d’informations 
devraient être organisées pour expliquer le déroulement et les enjeux du CCE.  

Les jeunes conseillers se réuniront ensuite plusieurs fois durant l’année afin d’aborder différents 
projets et actions sur des thèmes bien spécifiques, qu’ils choisiront ensemble : nature, sports, 
sécurité, etc. Le fonctionnement du CCE sera régi par une charte qui définit les devoirs et obligations 
des conseillers. 

Le CCE aura aussi pour mission de participer à des projets intergénérationnels notamment grâce à 
des collaborations avec le Conseil consultatif communal des ainés (CCCA – projet 36).  

A terme, ce CCE pourrait évoluer en Conseil communal des jeunes (CCJ). 

JUSTIFICATION DU PROJET 
Le Conseil communal des enfants est une occasion pour les enfants de remettre un avis sur la 
pertinence des actions qui les concernent et de répondre à certains besoins spécifiques qui les 
touchent. C’est également l’occasion de responsabiliser des enfants mais aussi de leur faire découvrir 
le fonctionnement du Conseil communal.  

Les rencontres sont évidemment importantes à travers ce projet, tant avec les autres enfants qui 
font partie du CCE, qu’avec les membres du CCCA, d’autres responsables politiques mais aussi 
l’ensemble des citoyens.  

Ce projet permet dès lors de répondre directement au besoin identifié dans le diagnostic partagé 
qui est de : 

• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 

• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Capter les jeunes de moins de 20 ans et leurs parents (jeunes ménages) 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 
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ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

O4.3 Développer et partager la production d’énergies renouvelables et d'isolants biosourcés 

E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

AUTRES 

 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

Ecole € Commune de 

Donceel 
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38 DÉVELOPPEMENT DU VOLET « COMMUNICATION » 

DE LA COMMUNE 

Commune : Donceel 

Nom du village : toute la commune 

Descriptif : projet immatériel 

Fiche n° 38 

 

 

DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROJET 
L’objectif est d’améliorer la méthode de communication vers le grand public pour toutes les 
thématiques de la vie communale et d’adapter / systématiser / routiniser les canaux de 
communication à la thématique et au public cible. La fracture numérique est bien réelle et les 
personnes âgées n’ont pas toujours accès à l’information numérique par exemple. Pourtant, « tout 
est communication » et tous les projets du PCDR doivent d’ailleurs porter une attention particulière 
à ce volet. 

Pour ce faire, la commune pourrait engager, ou à tout le moins former, une personne chargée de 
développer davantage ce volet au niveau communal. 

Cette personne pourrait également être le point de contact des citoyens pour faire remonter des 
informations et ensuite les transmettre au service concerné (ex : trottoirs, état des routes, dépôts 
clandestins, etc.), soit via un simple mail soit via une application de type BetterStreet ou Fix my 
street. 

Notons que parmi les thématiques qui nécessitent une meilleure communication, les citoyens ont 
relevé : 

• Le listing des associations et de leurs événements, 
• Le recensement des acteurs économiques, grâce à l’édition d’un annuaire économique 

indépendant du Bulletin communal, édité par exemple 2x/an et qui serait gratuit lors de la 
première parution et qui deviendrait lors du renouvellement de sa présence…, ou la 
présentation des entrepreneurs locaux via des capsules vidéos (ex : Waldorado ou Crisnée), 

• Les aides administratives existantes, 
• Les missions du taxi social ainsi que son fonctionnement, 
• Les « critères » de mise à disposition des salles communales, 
• Les obligations en matière d’égouttage, 
• Les problèmes routiers, 
• … . 

JUSTIFICATION DU PROJET 
La commune de Donceel utilise déjà divers canaux pour communiquer avec ses citoyens (site 
internet, page facebook, toutes-boîtes, valves, bâches, etc.) et elle s’est d’ailleurs vue attribuer, en 
2023, le label « Commune à bras ouverts » par le Gouvernement wallon  en reconnaissance de son 
action en faveur de la gestion participative, de la qualité de l’accueil du public et de l’utilisation des 
nouvelles technologies de l’information et de la communication comme vecteur de proximité. 

Néanmoins, les citoyens jugent la communication inefficace ou trop tardive et tant les événements 
(dont les événements culturels) que les associations et les acteurs économiques manquent de 
visibilité. Ils indiquent également que les projets communaux manquent de transparence. De l’autre 
côté, le personnel communal a également appuyé ce manque de systématisation du travail de 
communication envers le grand public. 

Ce projet permet dès lors de répondre directement aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé qui sont de : 

• Développer le volet « communication » de la commune afin qu’elle soit plus efficace et 
qu’elle mette davantage en valeur ses ressources (associations, activités, événements, 
services, primes, etc) 

• Garder le lien avec les citoyens, en-dehors du format numérique 
• Renforcer l’équipe du personnel communal, notamment au niveau de la communication et 

du volet énergie 

Il permet de répondre indirectement aux besoins identifiés dans le diagnostic partagé qui sont de : 
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• Créer une identité communale 
• Renforcer les synergies entre les associations 
• Motiver les citoyens à s’investir dans la vie communale et dans leur village 
• Développer la solidarité entre citoyens et les services d’aides aux personnes 
• Promouvoir les artisans locaux, commerces et entrepreneurs locaux 

LIEN À LA STRATÉGIE DU PCDR 

E1 E2 E3 E4 E5 ET 

O1.1 O1.2 O1.3 O1.4 O1.5 O2.1 O2.2 O3.1 O3.2 O4.1 O4.2 O4.3 O.5.1 O5.2 O5.3 O5.4 OT 

                 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE DIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

ET Amélioration de la communication entre et avec le citoyen et les associations 

OT Transmettre le bon message, à la bonne personne et au bon moment pour que chacun 
prenne part à la vie locale 

LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE INDIRECTEMENT LIÉS À CE PROJET 

E1 Maintien de la convivialité au sein de la commune en améliorant et promouvant les 
services, activités, équipements et logements dédiés aux citoyens 

O1.1 Proposer des lieux pour accueillir et développer l’offre culturelle 

O1.2 Favoriser les moments de rencontres qualitatifs grâce aux espaces intérieurs et 
extérieurs 

O1.3 Offrir des services adaptés pour répondre aux besoins des différentes tranches d’âge de 
la population 

O1.4 Proposer des logements accessibles/adaptés aux jeunes/seniors/PMR pour les ancrer sur 
le territoire 

O1.5 Offrir un cadre de travail adéquat au personnel communal 

E2 Protection et développement du milieu naturel 

O2.1 Préserver et renforcer la biodiversité en mettant en valeur les éléments naturels et 
paysagers 

O2.2 Œuvrer pour une bonne gestion des eaux fluviales, pluviales et usées 

E3 Maintien du caractère rural de la commune 

O3.1 Guider et encadrer l’urbanisation de la commune en tenant compte de la réalité de 
chaque quartier 

O3.2 Mettre en valeur les éléments du (petit) patrimoine (im)matériel 

E4 Développement d'une offre alternative aux énergies fossiles, tant du point de vue de la 
mobilité que de l'énergie 

O4.1 Développer et gérer un réseau de mobilité active cohérent et sécurisé, qui connecte les 
villages et les points d’intérêts 

O4.2 Canaliser la place des véhicules motorisés, en mouvement et à l’arrêt, sans entraver la 
circulation agricole, la mobilité douce, les véhicules prioritaires, les autres travailleurs et 
les PMR 

O4.3 Développer et partager la production d’énergies renouvelables et d'isolants biosourcés 
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E5 Valorisation des acteurs locaux 

O5.1 Encourager la solidarité entre les citoyens, en s’appuyant notamment sur la richesse 
associative 

O5.2 Œuvrer en faveur de la pérennisation des exploitations agricoles locales comme 
entreprises économiques du territoire 

O5.3 Orienter le consommateur vers les circuits courts et commerces/établissements de 
proximité 

O5.4 Faciliter la cohabitation entre tous les agriculteurs et non-agriculteurs 

AUTRES 

 

PORTEURS 

POTENTIELS : 

PARTENAIRES 

POTENTIELS : 

FOURCHETTE 

DE PRIX : 

PISTES DE 

FINANCEMENT : 

OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Commune de 

Donceel 

/ €€ Commune de 

Donceel 

 


